
 

 

 

 

 

GUIDE DE RÉDACTION  

PROGRAMME DE SUBVENTION ALLIANCE DU CRSNG 

 

 

 

 

 

 

DURÉE DE LA SUBVENTION • un à cinq ans 

VALEUR DES SUBVENTIONS • Option 1 :  

• Option 2 :  

• entre 20 000$ et 1 M $ par année 

• entre 30 000$ et 300 000$ par année 

2 OPTIONS EN MATIÈRE DE PARTAGE DES COÛTS 
 

• Option 1 :  

• Option 2 :  

• de 50% à 66,7% des coûts assumés par le CRSNG 

• entre 90% et 100% des coûts assumés par le 
CRSNG 

DÉPÔT DES DEMANDES • Option 1 :  
 

• Option 2 :  

• aucune limite quant au nombre de demandes 
pouvant être soumises par année. 

• une seule demande au cours des 12 derniers 
mois pour le candidat 

• aucune limite quant au nombre de demandes 
auxquelles peut participer un organisme 
partenaire. 

 

 

 

 
Ce guide a été constitué à partir  

• des documents produits par le CRSNG et qui ont été recensés par Andrée LaRue, agente de recherche à la Direction 

des études et de la recherche de l’Université du Québec;  

• et d’outils développés par Mario Dubois, conseiller à la recherche à l’École de technologie supérieure.  

Ce guide a également été révisé par l’équipe des conseillères et les conseillers à la recherche de l’École de technologie 

supérieure. 
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SECTION 1 : DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROGRAMME 

 

 

1. MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROGRAMME OU AUX RÈGLES DU PROGRAMME  

• Les personnes qui présentent une demande de subvention Alliance (et leur établissement) doivent maintenant remplir 

le « Formulaire d’évaluation des risques » lié aux lignes directrices sur la sécurité nationale pour les partenariats de 

recherche si leur demande fait intervenir au moins un organisme partenaire du secteur privé. Vous trouverez des 

informations sur les procédures à suivre, ainsi que des exemples et de bonnes pratiques pour l’atténuation des risques 

au point 4.4 de la Section 3. La Liste de vérification à la section 4 et la Grille d’analyse de la demande à la section 5 ont 

été modifiées en conséquence. 

• La valeur maximale des subventions pour l’option 2 est passée à 300 000$. 

 

2. À SAVOIR 

• Depuis le lancement du programme en mai 2019, un nombre non négligeable de demandes ne sont pas acceptées 

au stade de l’évaluation administrative, avant même que soit menée l’évaluation du mérite. 

• L’axe principal des projets menés dans le cadre d’une subvention Alliance doit être lié aux SNG. 

 

ATTENTION 

• Si le projet nécessite des collaborations à l’extérieur du secteur des sciences naturelles et du génie, le coût associé 
à ces collaborations ne doit pas dépasser 30 % du budget partagé avec le CRSNG pour le projet.  

• Dans un tel cas, il est important de préciser quelles seraient les activités non liées aux sciences naturelles et au génie 
et les dépenses connexes dans le budget. 

 

3. PRINCIPALES RAISONS POUR LESQUELLES LES DEMANDES NE SONT PAS ACCEPTÉES 

• Le format, le texte ou les marges du gabarit de proposition sont modifiées; les puces du gabarit de proposition sont 

supprimées. 

• Les normes de présentation du CRSNG ne sont pas respectées dans la proposition. 

• Le nombre de pages permis est dépassé. 

• Certains des éléments énumérés dans les listes à puces du gabarit, sous chaque section, ne sont pas pris en compte. 

• Il n’est pas clairement démontré, en citant des pratiques explicites que l’équité, la diversité et l’inclusion sont prises 

en compte dans le plan de formation. 

 

ATTENTION 

• Dans le cas où l’ÉDI n’est pas pris en compte dans le projet, le candidat doit ajouter dans la proposition, la description 
de l’équipe et le plan de formation qu’il y a réfléchi mais que ça ne s’applique pas pour les raisons suivantes… 

 

• Le ratio de partage des coûts est inadéquat. 

• La prise en compte erronée des contributions en espèce d’un ou plusieurs organismes partenaires. 

• Le montant annuel demandé inférieur à 20k$. 

• La présentation d’une lettre d’appui plutôt que du formulaire de l’organisme partenaire. 

• L’utilisation de la formule libre du formulaire 100 au lieu du formulaire 100A. 

• Le non-respect des instructions relatives au formulaire 100A. 

• Les CVC non à jour (6 ans) 

• Aucune contribution en nature d’organismes partenaires 
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3.1  PRINCIPALES RAISONS MOTIVANT LE REJET DE DEMANDES POUR L’OPTION 2 

• Mauvaise compréhension des trois caractéristiques de base exigées 

• Incapacité de présenter une proposition de valeur convaincante concernant les retombées publiques 

• Choix d’une mauvaise approche dans l’élaboration du projet 

 

ATTENTION 

• Le fait de ne pas cerner le besoin social est une erreur fréquente. 

• Souvent, l'information présentée pour montrer que le candidat a consulté les utilisateurs finaux ou les groupes 
sociaux est insuffisante et ne justifie pas adéquatement l’investissement d’une somme plus élevée. 

• Dans les propositions fructueuses, les retombées sociales et les autres avantages, ainsi que leur importance, sont 
présentés dans les activités de recherche et les livrables.  

• Lorsqu’une proposition possède les caractéristiques exigées dans le cadre de l’option 2, l’enjeu ou le problème 
social se trouve au cœur du projet et le candidat le prend dument en compte à toutes les étapes importantes pour 
élaborer la proposition. 

• Les projets portant principalement sur le développement de produits ou de services à des fins de commercialisation 
par l’organisme partenaire conviennent mieux à l’option 1. 

 

4. OBJECTIFS DU PROGRAMME 

• Appuyer la recherche en sciences naturelles et génie (SNG) menée par des équipes solides, complémentaires et 

collaboratives. 

• Permettre des collaborations avec un plus large éventail d’organismes partenaires issus des secteurs privé, public et 

à but non lucratif 

• Favoriser la création de partenariats qui produiront de nouvelles connaissances et accélèreront l’application des 

résultats de la recherche au profit de tous les Canadiens et Canadiennes. 

 

5. ADMISSIBILITÉ DES CANDIDATS, COCANDIDATS ET COLLABORATEURS 

• Seuls les chercheurs qui travaillent au sein d’universités canadiennes admissibles à recevoir des fonds du CRSNG 

peuvent demander une subvention Alliance.  

• Les professeurs de collèges peuvent participer aux demandes de subvention Alliance mais seulement à titre de 

cocandidats et à condition qu’ils respectent les critères d’admissibilité du CRSNG. 

• Le candidat et chaque cocandidat, le cas échéant, doivent fournir un « Formulaire 100A » à jour et un CVC à jour pour 

que la demande soit considérée comme complète.  

• Des notes biographiques d’au plus deux pages peuvent être fournies pour chaque collaborateur officiel ou membre 

clé du personnel des organismes partenaires participants. 

- Les collaborateurs contribuent à la direction intellectuelle globale du projet de recherche et fournissent leurs 

propres ressources à la collaboration. Les collaborateurs n’ont pas accès aux fonds de la subvention et doivent 

posséder les compétences requises pour effectuer de la recherche de façon autonome. Il peut s’agir, entre 

autres, de scientifiques du secteur public, de chercheurs universitaires ou de membres du personnel d’une 

entreprise. 

 

 

ATTENTION 

• Les notes biographiques ne sont pas obligatoires, mais elles peuvent être utiles pour décrire l’expertise et 
l’expérience de ces personnes.  

• Ces notes ne remplacent toutefois pas les informations inscrites dans la section « Équipe », mais viennent plutôt 
les complémenter. 

• Si elles sont fournies, ces notes permettront au candidat de mettre l’accent sur le rôle que joueront ces personnes 
dans le cadre du projet, à la rubrique « Équipe ». 
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6. ORGANISMES PARTENAIRES 

• Votre demande doit montrer que la contribution et la participation des organismes partenaires créera les conditions 

nécessaires pour assurer la réussite du projet. 

• Un seul ou plusieurs organismes partenaires peuvent participer au projet, selon le nombre que vous estimez 

nécessaire afin d’appuyer les activités prévues (compte tenu de leur ampleur) et de générer le plus de retombées 

possibles. 

• Les organismes partenaires peuvent œuvrer dans le secteur privé, public ou sans but lucratif. 

• Au moins un organisme partenaire doit être reconnu aux fins du partage des coûts avec le CRSNG et doit faire une 

contribution en espèces proportionnelle au ratio de partage des coûts applicable. 

 

ATTENTION 

• Le CRSNG a créé un outil d’autoévaluation de l’organisme partenaire très pratique que vous trouverez au lien 
suivant : Partner Organization Self-Assessment for Alliance Grants (voxco.com) 

• Vous pouvez vous référer au point 7 de la section 2 qui précise les conditions pour que les contributions en espèces 
des organismes partenaires puissent être prises en compte selon le secteur et le type d’entreprise. 

 

• Il faut qu’au moins un des organismes partenaires démontre qu’il est en mesure de mettre à profit les résultats de la 

recherche; les autres partenaires peuvent être choisis en raison de leur capacité à produire des connaissances ou à 

les mobiliser. 

• La participation active au projet peut prendre l’une ou l’autre des formes suivantes : 

- participer activement aux activités du projet de recherche; 

- appliquer les résultats de la recherche pour contribuer à l’obtention des résultats escomptés; 

- contribuer activement à l’application ou à la mobilisation des connaissances issues du projet afin de générer le 

plus de retombées économiques, sociales ou environnementales pour le Canada et les Canadiens. 

 

ATTENTION 

• Chaque organisme partenaire est tenu de participer activement au projet et de l’appuyer en fournissant une 
contribution en nature.  

• Une telle participation active est une obligation même si l’organisme partenaire n’est pas reconnu pour le partage 
des coûts avec le CRSNG. 

• Les organismes de financement (par exemple, les autres organismes de financement provinciaux ou fédéraux) qui 
appuient financièrement le projet ne sont pas tenus de participer activement aux activités de recherche ni de fournir 
une contribution en nature. 

• Les organismes partenaires qui ne participent pas du tout au projet ne sont pas acceptés; dans un tel cas, le CRSNG 
n’acceptera pas la demande. 

 

6.1 COLLABORATIONS INTERNATIONALES 

 

• Afin d’accroitre les retombées à l’étranger de la recherche menée au Canada en sciences naturelles et en génie, vous 

pouvez inclure des partenariats internationaux dans votre proposition de projet. Vous pouvez collaborer de diverses 

façons avec des collègues étrangers afin d’accroitre les retombées du projet. 

 

ATTENTION 

• Pour les multinationales et les entreprises étrangères consulter les points 7.2 et 7.3 de la section 2. 

 

  

https://na1se.voxco.com/SE/?st=Ay1/BWXbJQDiRygZAAWJPDe6dVTQxpBR5mRdW7M0plI=
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6.2 ENTENTES DE RECHERCHE ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

• Le CRSNG recommande au candidat et à son université d’adopter la bonne pratique de conclure une entente de 

recherche qui définit les droits de propriété intellectuelle et les obligations de tous les organismes partenaires 

participant au projet de recherche.  

• L’entente doit être conforme à la Politique sur la propriété intellectuelle du CRSNG qui vise à promouvoir l’utilisation 

des connaissances et le libre accès aux résultats de la recherche financée par le CRSNG. 

 

ATTENTION 

• Le CRSNG ne revendique aucun droit sur la propriété intellectuelle générée dans le cadre des projets financés au 
moyen d’une subvention Alliance. 

• La Politique sur la propriété intellectuelle du CRSNG précise que tous les étudiants conservent le droit de soutenir 
leur thèse sans retard ni obstacle. 

• Tous les participants, y compris les étudiants et les stagiaires postdoctoraux, devraient consulter cette politique 
pour connaitre leurs droits et obligations. 

 

7. UNE POSSIBILITÉ DE FINANCEMENT, DEUX OPTIONS EN MATIÈRE DE PARTAGE DES COÛTS 

• Les subventions Alliance (options 1 et 2) ont les mêmes objectifs et les demandes sont assujetties aux mêmes critères 

d’évaluation ainsi qu’au même processus d’évaluation par les pairs pour l’évaluation du mérite global. 

• L’option 2 par rapport à l’option 1 offre toutefois un soutien financier accru de la part du CRSNG. 

• Partage des coûts selon l’option 1 : de 50% à 66,7% assumés par le CRSNG 

• Partage des coûts selon l’option 2 : entre 90% et 100% assumés par le CRSNG 

 

ATTENTION 

• Pour tout type de partenariat, le ratio de partage des couts est déterminé uniquement en fonction des organismes 
partenaires dont la contribution est prise en compte dans le partage des couts. 

• Un partenaire qui serait choisi uniquement dans le but justifier un ratio de partage des couts plus avantageux, ou 
lorsqu'il n’est pas démontré de façon convaincante que sa participation génèrera des retombées pour le Canada, 
ne sera pas reconnu. 

• Les contributions en espèces doivent être exprimées en dollars canadiens. 

• Le CRSNG fondera ses calculs de partage des coûts sur les contributions en espèces en dollars canadiens.  

• Le CRSNG ne tiendra pas compte de la valeur en dollars des contributions en nature dans le calcul du partage des 
coûts. 

• Dans le cas d’entreprises multinationales ou d’entreprises étrangères agissant à titre de partenaires reconnues, il 
leur incombera de gérer les fluctuations des taux de change au cours d’un projet, afin que les engagements de 
trésorerie en dollars canadiens soient respectés. 

 

8. L’OPTION 1 

• Aucune limite quant au nombre de demandes pouvant être soumises par année. 

• Valeur des subventions : de 20 000$ à un million de dollars par an. 

• Durée de la subvention : un à 5 ans 

 

ATTENTION 

• Les montants annuels demandés au CRSNG dans le cadre de l’option 1 ne doivent pas être inférieurs à 20 k$ ni 
supérieurs à 1 M$.  

• Ces limites ne sont pas des moyennes.  

• Les demandes dont le montant annuel demandé est inférieur à 20 k$ ou supérieur à 1 M$ ne seront pas acceptées. 
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8.1 LE PARTAGE DES COÛTS POUR L’OPTION 1 

• Le ratio de partage des coûts dans le cadre de l’option 1 varie selon le type de partenariat et la taille globale des 

organismes partenaires qui participent au projet et dont la contribution peut être prise en compte dans le calcul du 

partage des couts. 

• Si votre partenariat ne réunit que de grands organismes (500 employés ou plus au total) issus du même secteur (privé, 

public, sans but lucratif) le CRSNG prendra en charge jusqu’à 50 % des coûts directs du projet.  

• Si votre partenariat compte des organismes de petite ou moyenne taille ou encore des organismes de plus d’un 

secteur (secteurs privé, public ou sans but lucratif), peu importe leur taille, le CRSNG prendra en charge jusqu’à 66,7 

% des coûts directs du projet. 

 

À PROPOS DE LA TAILLE DES ORGANISMES 

• La taille d’un organisme partenaire correspond au nombre total de ses employés dans le monde, y compris ceux de 
ses filiales ou de son organisation mère. Le CRSNG considère comme une filiale une entreprise dont l’organisation 
mère est l’actionnaire majoritaire (à 50 % ou plus, voire en est la propriétaire exclusive). 

• Le CRSNG considère l’organisme partenaire dans son ensemble, même si celui-ci participe au projet par l’entremise 
de l’une de ses divisions, de l’un de ses bureaux régionaux ou d’un autre type d’entité organisationnelle. Cette 
modalité s’applique aux organismes des secteurs public, privé et sans but lucratif. 

 

9. L’OPTION 2 

• Le candidat et les cocandidats ne doivent pas avoir présenté de demande dans le cadre de l’option 2 au cours des 12 

derniers mois, que la demande ait été financée ou non. 

 

ATTENTION 

• Les demandes qui n’ont pas franchi l’étape de l’évaluation administrative ne sont pas prises en compte dans cette 
limite. 

 

• Limite de deux demandes au cours d’une période de 12 mois pour les organismes partenaires. 

• Valeur des subventions : entre 30 000$ et 300 000$ par année, donc plus de 30 000$ par année 

• Durée de la subvention : un à cinq ans  

 

9.1 LE PARTAGE DES COÛTS POUR L’OPTION 2 

• Dans le cadre de l’option 2, les subventions Alliance couvrent entre 90 % et 100 % des coûts directs de la recherche 

afin d’encourager les travaux de recherche en SNG qui visent à résoudre un problème de société.  

• Le CRSNG couvre 100 % des coûts des projets dont les seuls partenaires sont des organismes publics ou à but non 

lucratif.  

• Si des organismes privés figurent parmi les partenaires, au moins 10 % des coûts doivent être pris en charge à même 

les contributions en espèces qui peuvent être prises en compte dans le calcul du partage des couts. 

• Même si le CRSNG peut couvrir jusqu’à 100 % des coûts des projets, il doit y avoir au moins un organisme partenaire 

dont les contributions en espèces auraient pu être prises en compte aux fins du partage des coûts. 

• Les règles régissant l’admissibilité des contributions en espèces aux fins du partage des couts sont les mêmes que 

dans le cadre de l’option  

 

9.2 EXIGENCES CONCERNANT LES RETOMBÉES SOCIALES, LA CRÉATION DE LIENS ET LA PORTÉE DES RÉSULTATS 

 

À NOTER 

• Les projets appuyés dans le cadre de l’option 2 doivent viser à répondre à un besoin de société non satisfait et ceci 
doit se refléter du début à la fin du projet par ses objectifs, les participants, les activités, et les livrables, ainsi que 
par la mise en œuvre des résultats.  
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• Les demandes soumises dans le cadre de l’option 2 doivent rencontrer des exigences concernant les 
retombées sociales, la création de liens et la portée des résultats. 

 

9.2.1 EXIGENCES RELATIVES AUX RETOMBÉES SOCIALES  

• L’un des principaux objectifs de l’option 2 consiste à faire avancer les choses dans des domaines où des obstacles 

empêchent de répondre à certains besoins.  

• Ces obstacles peuvent découler  

- de connaissances ou des compétences technologiques insuffisantes pour envisager des solutions originales; 

- d’un manque d’action concertée entre les principaux intervenants qui leur permettrait de cerner les besoins et 

de trouver des solutions en mettant en commun leurs connaissances, leur expérience et leurs compétences; 

- de l’absence de moyens pour assurer la durabilité des projets. 

• Le projet peut : 

- viser à générer des retombées sociales (par exemple :  amélioration de la qualité de vie, la santé et la sécurité, 

ou les ressources et les biens publics, favoriser la prospérité ou le développement durable); 

- traiter de priorités nationales ou régionales ou d’enjeux mondiaux ayant une incidence importante sur le Canada; 

- renforcer la capacité de transformer un secteur et ses pratiques; 

- aider les gouvernements en produisant les données probantes nécessaires pour appuyer l’élaboration de 

règlements ou de politiques; 

- résoudre un problème qui touche l’ensemble d’un secteur d’activité ou créer un tout nouveau secteur 

économique. 

• Les retombées du projet peuvent être à long terme, mais l’enjeu requérir une attention immédiate. Cela étant, si 

vous ne pouvez pas atteindre votre but ultime dans le cadre du projet (portée et échéancier), la contribution du 

CRSNG doit tout de même vous permettre de faire d’importants progrès vers l’atteinte de ce but. 

• Les retombées publiques peuvent être générées dans n’importe quel secteur (privé, public ou sans but lucratif), mais 

elles ne doivent pas se limiter à l’amélioration d’un produit ou d’un service à la seule fin d’accroitre les profits, à la 

simple réussite économique à court terme. 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

• Le projet ne doit pas profiter uniquement aux organismes partenaires ni se limiter à la réussite économique à court 
terme. Il doit avoir une incidence favorable sur la société. 

• Assurez-vous que les organismes partenaires comprennent et respectent les principes de l’option 2. S’ils 
poursuivent des objectifs différents, par exemple principalement l’obtention de gains à court terme pour leur 
organisation, l’option 1 constitue l’avenue la plus appropriée. 

 

9.2.2 EXIGENCES RELATIVES À LA CRÉATION DE LIENS 

• Une collaboration étroite et fructueuse s’impose avec tous les organismes partenaires clés nécessaire pour mener à 

bien la recherche et utiliser ses résultats. 

• Le CRSNG s’attend à ce que les partenaires aient les connaissances, les compétences et l’expérience nécessaires, ainsi 

qu’un réseau et un lien avec les organismes qui conviennent, afin qu’il soit possible de discuter des idées 

prometteuses, de surmonter les barrières et d’ouvrir la voie à des solutions créatives. 

• Bien qu’il ne soit pas nécessaire que les principaux utilisateurs et responsables de la mise en œuvre soient des 

partenaires officiels du projet, le CRSNG insiste sur la nécessité de la présence de tels intervenants pour que le projet 

soit motivé par un besoin réel de régler un problème de société. 

• Il est suggéré au candidat de procéder à une exploration de l’environnement afin d'identifier les intervenants avec 

lesquels il serait pertinent de créer des liens, que ce soit directement ou par l’intermédiaire d’un partenaire 

participant au projet 
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• Le candidat doit décrire le rôle qu’ils ont joué dans le processus de définition du problème et de recherche de 

solutions.  

• Il doit également expliquer le rôle que joueront les partenaires afin que le projet génère des résultats pertinents qui 

pourront être mis en œuvre avec succès, même si cela devait se produire après la fin du projet. 

 

À NOTER 

• L’option 2 devrait permettre d’établir des partenariats plus étendus et d’obtenir des résultats ayant une plus grande 
portée comparativement à l’option 1. 

• Le comité d’évaluation des PVRP ne considérera pas qu’une demande mettant de l’avant des retombées sociales 
ou environnementales potentielles réponde aux objectifs de l’option 2 si aucune consultation rigoureuse n’a eu lieu 
avec les parties intéressées et en l’absence d’un plan d’action pour leur permettre d’utiliser les résultats. 

 

9.2.3 EXIGENCES RELATIVES À LA PORTÉE DES RÉSULTATS  

• L’objectif de la subvention est que le projet génère des retombées qui ne profitent pas uniquement aux organismes 

partenaires.  

• Il faudra donc que les groupes d’utilisateurs ciblés soient informés des progrès et des résultats, qui doivent être mis 

en commun et accessibles dans le plus grand nombre de formats possible. 

• Les candidats doivent adopter une stratégie pour faire connaitre les produits, les services ou les politiques découlant 

du projet, de sorte que toute partie intéressée puisse y accéder et les utiliser. 

• Au moment d’élaborer cette stratégie, le candidat doit garder à l’esprit que les utilisateurs non spécialisés n’ont pas 

accès aux publications scientifiques. 

• Les projets devraient générer des retombées sociales mesurables dans un horizon qui peut varier d’un projet à l’autre. 

• Enfin, toutes les parties prenantes doivent comprendre et accepter le principe que la gestion de la propriété 

intellectuelle générée dans le cadre du projet ne peut pas devenir un obstacle à l’utilisation des résultats. 

 

ENVISAGEZ L’OPTION 2 POUR LES PROJETS : 

• visant à répondre à un besoin social important non satisfait 

• visant à générer des retombées sociales 

• où des obstacles empêchent la réalisation des travaux 

• ou il faut joindre des participants au-delà de la zone de confort habituelle 

• où il est possible d’envisager une solution viable qui contribuerait grandement à des retombées sociales 
importantes à long terme 

• où un soutien accru de la part du CRSNG est crucial afin de permettre ces avancées 

 

N’ENVISAGEZ PAS L’OPTION 2 

• pour remplacer une subvention d’engagement partenarial ou de partenariat stratégique  

• pour appuyer un projet centré un seul chercheur et un seul partenaire  

• pour promouvoir des idées plutôt que de répondre à un besoin social existant bien défini – les retombées sociales 
devraient constituer l’élément moteur, et non un aspect auquel on pense après coup  

• pour réduire les couts financiers incombant aux organismes partenaires lors de l’établissement d’un nouveau 
partenariat  

• pour compenser les couts de la recherche lorsque des investissements sont accessibles ou que la recherche est 
intense est déjà bien abondamment financée dans le domaine ciblé  

• pour réduire les couts de la recherche lorsque l’objectif consiste à développer ou à améliorer des produits ou des 
services à des fins de commercialisation 
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QUESTIONS À VOUS POSER AVANT DE PRÉSENTER UNE DEMANDE DANS LE CADRE DE L’OPTION 2 

• Le projet possède-t-il les trois caractéristiques exigées? Est-il motivé par un besoin social non satisfait? 

• Les intervenants concernés ont-ils été consultés?  

• Quels sont les objectifs de votre organisme partenaire?  

• Avez-vous traité avec soin les cinq points de la PVRP?  

• Avez-vous expliqué clairement la façon dont les groupes intéressés, dans le réseau de vos organismes partenaires 

et à l’extérieur, ont participé ou participeront au projet de sorte à optimiser les résultats et les retombées?  

• Avez-vous expliqué pourquoi l’investissement d’une somme plus élevée à même les fonds publics est justifié? Un 

projet qui serait généralement approprié dans le cadre de l’option 1 sera rejeté dans le cadre de l’option 2. 

 

10. PROCESSUS D’ÉVALUATION 

• Lorsque le CRSNG reçoit une demande relativement à une subvention Alliance, il entreprend d’abord un examen 

administratif pour s’assurer que la demande est complète et qu’elle respecte toutes les exigences.  

• Les demandes incomplètes ou non conformes ne seront pas acceptées.  

• Si l’examen administratif est satisfaisant, le CRSNG évalue ensuite le mérite par voie de concours, afin de déterminer 

la priorité en matière de financement.  

 

ATTENTION 

• Si le projet ne correspond pas aux exigences reliées à l’équité, la diversité et l’inclusion, la demande sera rejetée dès 

l’examen administratif fait par le personnel du CRSNG et ne sera pas soumise au comité de pairs pour l’évaluation 

du mérite. 

 

10.1 OPTION 1 : DIFFÉRENTS MÉCANISMES D’ÉVALUATION SELON LE MONTANT ANNUEL MOYEN DEMANDÉ 

• Selon le montant annuel demandé en moyenne, le CRSNG peut utiliser divers mécanismes pour évaluer le mérite 

d’une demande de subvention Alliance. 

• Dans le cas d’un projet de petite taille, pour lequel le montant annuel moyen demandé est d’au moins 20 k$ et d’au 

plus 30 k$ : 

- Les gestionnaires de dossiers du CRSNG évaluent le mérite de la demande en s’appuyant sur une évaluation par 

les pairs antérieure effectuée par le CRSNG. En pareil cas, au moment de présenter la demande, le candidat et 

chaque cocandidat doivent détenir une subvention du CRSNG leur ayant été accordée à la suite d’une évaluation 

par les pairs. 

- Si le candidat et les cocandidats ne détiennent à ce moment aucune subvention accordée par le CRSNG suite à 

une évaluation par les pairs, le CRSNG fait appel à des experts externes qui effectuent des évaluations 

indépendantes et présentent des rapports individuels par écrit. 

• Dans le cas d’un projet de taille moyenne, pour lequel le montant annuel moyen demandé est supérieur à 30 k$ mais 

inférieure ou égale à 300 k$ :  

- Le CRSNG fait normalement appel à des experts externes, qui effectuent des évaluations indépendantes et 

présentent des rapports individuels par écrit. 

• Dans le cas d’un projet de grande envergure, pour lequel le montant annuel moyen demandé est supérieure à 300 

k$ mais inférieure ou égale à 1 M$ :  

- Le CRSNG fait normalement appel à un comité spécial d’évaluateurs externes, qui présente ses conclusions et 

ses commentaires dans un seul rapport écrit.  
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- Les travaux de ce comité se déroulent par téléconférence, par vidéoconférence ou par tout autre moyen 

électronique sécurisé que le CRSNG juge approprié.  

- À aucun moment le comité n’interagit avec le candidat ou les autres participants. 

 

À NOTER 

• Il est à noter que le CRSNG n’organise pas de visites d’évaluation pour les subventions Alliance. 

 

10.2 OPTION 2 : MÉCANISME D’ÉVALUATION 

• Comme pour l’option 1, toute nouvelle demande est d’abord soumise à un examen administratif par le personnel du 

CRSNG. Si la demande est complète et qu’elle respecte toutes les exigences, elle est transmise au comité d’évaluation 

des Propositions de valeur concernant les retombées publiques (PVRP). Ce comité est normalement composé de 15 

à 20 membres. Les membres retenus sont sélectionnés pour leurs vastes connaissances ainsi que leur expertise et 

leur expérience multidisciplinaires et multisectorielles. Le rôle de ce comité ne consiste pas à évaluer le mérite global 

de la demande en fonction des critères établis. Il se concentre plutôt sur la section de la PVRP, qui fait trois pages, 

afin de déterminer si le projet respecte les trois caractéristiques exigées dans le cadre de l’option 2 et si le versement 

d’une contribution plus élevée de la part du CRSNG est justifiée. Au besoin, les membres du comité peuvent consulter 

le reste de la proposition pour mettre la PVRP en contexte.  

• Le résultat de cette étape dans l’évaluation de la demande peut être soit satisfaisant ou insatisfaisant.  

• Si le résultat est insatisfaisant, la demande ne sera pas financée. En pareil cas, le candidat pourra retravailler sa 

proposition, y compris le budget, puis la présenter à nouveau dans le cadre de l’option 1 à condition d’obtenir des 

fonds suffisants auprès d’organismes partenaires dont la contribution en espèces peut être prise en compte dans le 

calcul du partage des couts. 

• Si l’évaluation de la PVRP est satisfaisante, la demande est transmise à des évaluateurs externes qui sont des 

spécialistes dans le domaine du projet.  

• Ces experts externes évaluent la demande en se basant sur les mêmes critères qui sont applicables pour l’option 1.  

• Le CRSNG choisit par voie de concours les demandes qui feront l’objet d’un financement, en se fondant sur les cotes 

de mérite.  

 

ATTENTION 

• Il est à noter que la section de la PVRP ne sera pas transmise aux évaluateurs externes puisque le respect des 

caractéristiques de l’option 2 est déterminé par le comité d’examen des PVRP. 

• Il est donc bien important de comprendre que le reste de la proposition doit contenir toute l’information requise 

car les renseignements fournis dans la PVRP ne seront pas pris en compte dans l’évaluation du mérite global de la 

demande. 

 

10.3 ÉVALUATION DES RISQUES S’IL Y A LIEU 

• Si votre proposition prévoit la participation d’un ou de plusieurs organismes partenaires du secteur privé (y compris 

ceux qui participent au projet de recherche avec d’autres organismes des secteurs public ou sans but lucratif), le 

CRSNG examinera le formulaire d’évaluation des risques que vous aurez inclus dans votre demande (y compris le plan 

d’atténuation des risques, s’il y a lieu).  

• Lorsque des compétences supplémentaires sont requises pour cette évaluation, le CRSNG demandera conseil aux 

ministères et organismes canadiens chargés de la sécurité nationale ou à des experts du milieu universitaire.  

• Les évaluateurs externes qui évalueront le mérite de votre demande n’auront pas accès au formulaire d’évaluation 

des risques associé aux lignes directrices en matière de sécurité nationale pour les partenariats de recherche. 
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• Le CRSNG prendra une décision de financement en tenant compte de l’évaluation du mérite de votre demande et de 

l’analyse des risques de votre projet pour la sécurité nationale du Canada, s’il y a lieu.  

• Le CRSNG déterminera les priorités en matière de financement d’après l’évaluation du mérite de toutes les demandes 

reçues.  

• Les décisions découlant de l'évaluation des risques pour la sécurité nationale seront fondées sur les risques identifiés 

et les mesures d'atténuation proposées. 

 

10.4 CRITÈRES D’ÉVALUATION 

• Les demandes sont évaluées en fonction des quatre critères et sous-critères suivants qui ont tous le même poids. 

• Pertinence et résultats (25%) 

- Importance des résultats escomptés et des retombées économiques, sociales ou environnementales pour le 

Canada. 

- Originalité de la recherche et possibilité de produire de nouvelles connaissances scientifiques. 

- Mesure dans laquelle la stratégie choisie pour appliquer les résultats de la recherche permettra d’obtenir les 

résultats escomptés. 

• Partenariat (25%) 

- Pertinence du partenariat pour obtenir les résultats escomptés; mise à contribution, s’il y a lieu, de différents 

types d’organismes partenaires et prise en compte de leurs perspectives et connaissances uniques dans le cadre 

du projet. 

- Rôle des organismes partenaires dans la définition de l’enjeu de la recherche, la conception et la conduite de la 

recherche et l’application des résultats de celle-ci pour obtenir les résultats escomptés. 

- Niveau adéquat des contributions en espèces et en nature de chaque organisme partenaire. 

• Qualité de la proposition (25%) 

- Clarté des objectifs et des livrables; pertinence de l’envergure des activités envisagées par rapport aux résultats 

escomptés; justification des dépenses prévues. 

- Pertinence des indicateurs et des méthodes prévus pour suivre les progrès tout au long du projet et pour évaluer 

les résultats à la fin du projet. 

- Pertinence de l’expertise des chercheurs universitaires et de l’expertise qui existe au sein des organismes 

partenaires, à la fois pour mener à bien les activités prévues et pour encadrer les étudiants et les stagiaires 

postdoctoraux. 

• Formation (25%) 

- Richesse des expériences d’apprentissage offertes aux étudiants du 1er, du 2e et du 3e cycle et aux stagiaires 

postdoctoraux permettant à chacun de développer ses compétences en recherche et ses compétences 

professionnelles (p. ex. leadership, communication, collaboration, entrepreneuriat). 

- Prise en compte des questions d’équité, de diversité et d’inclusion dans le plan de formation (pour en savoir 

plus, voir le document Intégrer les principes d’équité, diversité et inclusion. 

 

 

À NOTER 

• La proposition doit répondre à tous les critères et sous-critères de façon satisfaisante pour que la demande de 

financement soit prise en considération. 
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11. TRANSMISSION DE LA DEMANDE ET RESPONSABILITÉS DE L’ADMINISTRATEUR DE LA RECHERCHE 

 

ATTENTION 

• Les demandes Alliance sont transmises par l’administrateur de recherche. 

• Avant d’approuver la demande au CRSNG, l’administrateur de recherche doit s’assurer qu’elle est complète et 
rencontre les exigences et les politiques des organismes subventionnaires et de son établissement. 

• Le CRSNG n’exige pas que les signatures originales figurent sur les demandes ou sur d’autres documents présentés 
électroniquement au moyen du Système en ligne. Le fait de présenter la demande au moyen de ce système fait foi 
d’approbation et remplace la signature habituelle à l’encre. 

• La signature atteste que : 
- l’établissement respectera les rôles et les responsabilités énoncés dans l’Entente sur l’administration des 

subventions et des bourses des organismes par les établissements de recherche qui a été établie avec les trois 
organismes subventionnaires fédéraux, y compris le Cadre de référence des trois organismes sur la conduite 
responsable de la recherche; 

- le candidat et les cocandidats ont satisfait ou satisferont aux conditions d’admissibilité; 
- l’établissement du candidat a obtenu l’approbation écrite des autres établissements qui participent au 

processus avant la présentation de la demande. 

 

 

SECTION 2 : FINANCEMENT DEMANDÉ 

 

1. FINANCEMENT DU PROJET DE RECHERCHE  

• Pour couvrir l’ensemble des coûts du projet de recherche, le candidat et les cocandidats peuvent recevoir des fonds 

de diverses sources, dont : 

- une subvention Alliance du CRSNG qui couvre les coûts directs de la recherche et qui est calculée en fonction 

des fonds fournis par les organismes partenaires dont la contribution est prise en compte dans le calcul du 

partage des coûts; 

- des contributions en espèces des organismes partenaires pour couvrir les coûts directs de votre projet de 

recherche (ce qui exclut les frais généraux); 

- des fonds versés par l’université ou par des sources externes (par exemple, d’autres organismes 

subventionnaires). 

• Les contributions en espèces des organismes partenaires qui ont été affectées au démarrage du projet au plus trois 

mois avant la présentation de la demande peuvent être inclus. Les fonds du CRSNG ne peuvent toutefois couvrir que 

les dépenses engagées après l’octroi de la subvention. 

 

ATTENTION 

• Vous devez avoir au minimum un organisme partenaire dont la contribution est prise en compte dans le calcul du 
partage des coûts pour l’option 1.  

• Dans le cas de l’option 2, même si le CRSNG peut prendre en charge la totalité des coûts du projet, il exige qu’il y 
ait au moins un organisme partenaire dont la contribution en espèces, s’il y en avait eu une, aurait été prise en 
compte dans le calcul du partage des coûts. 

• S’ils utilisent les fonds du partenaire avant la décision du CRSNG, le candidat et l’université le font à leurs propres 
risques. 

• Lorsque les partenaires industriels doivent payer un pourcentage des contributions en espèces versées pour couvrir 
les frais indirects de l’université du candidat (lorsqu’applicable), ce montant ne doit pas être considéré pour calculer 
le montant maximal à demander au CRSNG.  
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• Le calcul du montant que vous pouvez demander au CRSNG ne tient pas compte des contributions en espèces 

provenant : 

- d’organismes partenaires dont la contribution en espèces n’est pas prise en compte dans le calcul du partage 

des coûts; 

- de l’université; 

- d’autres bailleurs de fonds. 

 

ATTENTION 

• Il est possible d’obtenir des fonds d’une dotation à laquelle contribue un organisme partenaire reconnu pour le 
partage des coûts. Toutefois, la contribution reconnue pour le partage des coûts se limitera au montant fourni par 
l’organisme partenaire directement affecté au cout du projet pendant sa durée.  

• L’organisme partenaire doit participer activement au projet, compter des employés possédant l’expertise 
nécessaire afin d’y contribuer et disposer d’un plan d’action et des ressources voulues pour utiliser les résultats 
escomptés du projet.  

• Dans ce cas, une lettre d’accompagnement indiquant la source des fonds doit être jointe à la demande. Cette lettre 
doit être rédigée par un représentant autorisé de l’université et présentée en son nom. 

 

2. POUR CALCULER LE MONTANT MAXIMAL À DEMANDER AU CRSNG 

1) Déterminez le cout total du projet; 

2) Soustrayez de ce montant la somme des fonds qui seront versés par des organismes partenaires dont la contribution 

n’est pas prise en compte dans le partage des coûts, comme l’université ou les autres bailleurs de fonds. Le résultat, 

c’est-à-dire la différence, doit correspondre exactement à la somme des fonds qui seront versés par les organismes 

partenaires dont la contribution est prise en compte dans le partage des coûts et du montant demandé au CRSNG; 

3) Multipliez le résultat obtenu par le pourcentage de partage des coûts retrouvé dans le point ci-dessous. 

 

À PROPOS DES CONTRIBUTIONS EN NATURE 
• Les contributions en nature sont également essentielles à la réussite du projet même si elles ne sont pas prises en 

compte dans le calcul du partage des couts avec le CRSNG.  
• Tous les organismes partenaires doivent participer activement au projet et y apporter ainsi une contribution en 

nature.  
• Les contributions en nature seront prises en considération dans l’évaluation du mérite de votre proposition  

 

 

ATTENTION 

• Un candidat peut demander un montant moindre que le montant maximal que le CRSNG peut accorder à sa 
demande de subvention.  

 

3. TABLEAU DE PARTAGE DES COÛTS 

 

Option 1 Taille de l’organisme partenaire Type de partenaire Contribution 
du CRSNG 
aux coûts du 
projet 

Grands organismes  
(500 employés ou + à l’échelle mondiale 

En tant que seul organisme partenaire dans 
un secteur donné  
(secteur privé, public ou sans but lucratif) 

50% 

En partenariat exclusivement avec d’autres 
grands organismes du même secteur 

50% 
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En partenariat avec d’autres grands 
organismes d’un autre secteur 

66,7% 

En partenariat avec des petites et 
moyennes entreprises de n’importe quel 
secteur 

66,7% 

Organismes de petite ou moyenne taille 
(moins de 500 employés à l’échelle 
mondiale) 

En tant que seul organisme partenaire de 
n’importe quel secteur 

66,7% 

En partenariat avec d’autres organismes de 
n’importe quelle taille et de n’importe quel 
secteur 

66,7% 

Option 2 Partenaires de toute taille Exclusivement des organismes partenaires 
du secteur public et sans but lucratif 

100% 

Tout organisme partenaire du secteur 
privé; cette option nécessite une 
contribution en espèces de l’ensemble des 
organismes partenaires représentant 10 % 

90% 

 

ATTENTION 

• Vous devez indiquer dans le tableau du budget tous les coûts directs du projet qui seront couverts par toute autre 
source de financement que le CRSNG.  

• Tous les coûts doivent être expliqués dans la proposition et seront pris en considération dans l’évaluation du mérite 
de votre proposition. 

• Les contributions en espèces des organismes partenaires affectées à des dépenses autres que les couts directs du 
projet (p. ex. celles affectées à une chaire de recherche de l’établissement détenue par le candidat) peuvent être 
présentées dans la proposition afin de décrire le contexte général montrant l’envergure du partenariat. Ces 
contributions ne sont pas prises en compte dans le calcul du partage des couts avec le CRSNG et ne doivent pas être 
comprises dans le cout total du projet. 

 

4.  DÉPENSES ADMISSIBLES 

 

ATTENTION 

• Seuls les coûts directs de la recherche considérés par le CRSNG comme des dépenses admissibles doivent figurer 

dans le budget du projet. Par exemple : 

- le soutien salarial pour les étudiants du 1er, du 2e et du 3e cycle et les stagiaires postdoctoraux qui participent 

aux travaux de recherche et reçoivent une formation connexe; 

- le soutien salarial pour les techniciens et le personnel de recherche; 

- le matériel et les fournitures; 

- les activités qui favorisent les collaborations et la mobilisation des connaissances; 

- les activités permettant de concevoir ou d’approfondir des travaux de recherche avec les organismes 

partenaires. 

• Le salaire des professionnels de la recherche qui contribuent au projet constitue une dépense admissible. Dans 

votre proposition à la section « Justification du budget », vous devez expliquer la nécessité de recourir à ces 

professionnels et définir en détail leur rôle et leurs responsabilités. 

• Les subventions Alliance ne peuvent pas servir au soutien salarial du titulaire d’une chaire de recherche. 

• Les subventions Alliance peuvent toutefois financer des activités de recherche menées dans le cadre d’une chaire 
de recherche institutionnelle. 

• Dans le cas de projets auxquels participent plusieurs universités ou organismes partenaires, vous pouvez également 
inclure les coûts de gestion du projet, à condition qu’ils ne dépassent pas 10 % des coûts directs de la recherche. 
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5. DEMANDE D’ÉQUIPEMENT 

 

ATTENTION 

• Les coûts pour de l’équipement peuvent être inclus dans une demande de subvention Alliance à condition que 

l’équipement soit :  

- essentiel à l’atteinte des objectifs du projet de recherche; 

- complémentaire à l’équipement déjà accessible à l’université ou dans les installations des organismes 

partenaires.  

• Les candidats doivent justifier la nécessité de l’équipement.  

• Même si aucune limite n’est fixée quant à la portion du budget qui peut être consacrée à l’équipement, il ne faut 

pas oublier que les subventions Alliance ne sont pas des subventions d’infrastructure ou des subventions pour 

l’acquisition d’équipement.  

• Si le cout total prévu pour l’équipement, y compris pour le fonctionnement et l’entretien, dépasse 400 k$ sur la 

durée du projet, il faudrait faire appel à d’autres sources de financement, comme le Fonds des leaders John-R.-

Evans de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI).  

- Le CRSNG et la FCI ont élaboré une procédure conjointe de présentation et d’évaluation des demandes pour 

de tels cas.  

- Vous pouvez communiquer avec le CRSNG ou la FCI pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet. 

 

 

6. ORGANISMES POUR LESQUELLES LES CONTRIBUTIONS EN ESPÈCES NE PEUVENT PAS ÊTRE PRISES EN COMPTE 

 

Secteur privé • Sociétés de capital de risque ou investisseurs providentiels 

• Sociétés de portefeuille 

• Entreprises comptant moins de deux employés à temps plein 

 

Secteur public 
canadien 

• Organismes de financement (fédéraux, provinciaux, territoriaux ou internationaux) dont la 
mission première consiste à financer la R et D 

• Organismes ayant pour mission première de mener des travaux de R et D 

• Gouvernements étrangers 

 

Organismes sans but 
lucratif au Canada 

• Organismes sans but lucratif ayant pour mission première de financer la R et D et qui sont 
financés principalement par le gouvernement ou qui relèvent de celui-ci 

• Établissements postsecondaires 

• Incubateurs ou accélérateurs d’entreprises 

• Autres organismes de bienfaisance enregistrés 

• Hôpitaux et instituts de recherche médicale ou clinique 

• Organismes philanthropiques 

• Consortiums dont le financement provient en majeure partie de sources gouvernementales 

• Organismes sans but lucratif à l’étranger 

• Individus 
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7. CONDITIONS POUR QUE LES CONTRIBUTIONS EN ESPÈCES DES ORGANISMES PARTENAIRES PUISSENT ÊTRE PRISES 

EN COMPTE SELON LE SECTEUR ET LE TYPE D’ENTREPRISE  

 

7.1  SECTEUR PRIVÉ : ENTREPRISES PRIVÉES CANADIENNES 

• L’organisme doit : 

- être constitué en société en vertu d’une loi fédérale, provinciale ou territoriale; 

- compter au moins deux employés à temps plein; 

- toutes les entreprises comptant moins de cinq employés à temps plein doivent remplir le questionnaire 

d’Information supplémentaire concernant l’organisme partenaire et le joindre à la demande présentée au CRSNG; 

- avoir du personnel possédant l’expertise nécessaire pour collaborer activement au projet; 

- faire de la R et D, produire des biens ou offrir des services au Canada; 

- avoir les moyens (financiers, techniques et administratifs) de mettre à profit les résultats de la recherche au 

Canada; 

- exercer ses activités dans ses propres installations ou bureaux (c.-à-d. ne pas travailler à domicile, à partir d’un 

bureau virtuel ou du campus d’une université sauf s’il s’agit d’un incubateur reconnu ou d’un espace semblable 

réservé aux entreprises en démarrage); 

- tirer des recettes de ventes ou financer ses activités en grande partie à partir d’investissements du secteur privé 

(c. à d. que la majeure partie de son financement ne provient pas du gouvernement); 

- fonctionner de manière indépendante (p. ex., avoir un conseil d’administration ou un organe de surveillance 

semblable); 

- se conformer aux lignes directrices du CRSNG sur les conflits d’intérêts à l’intention des organismes partenaires. 

 

7.2 SECTEUR PRIVÉ : MULTINATIONALES 

• Le CRSNG envisagera le partage des coûts dans les deux situations suivantes : 

1) La multinationale a des activités au Canada et prévoit fournir, dans le cadre du projet de recherche, des 

contributions en espèces et en nature qui proviennent de l’une de ses installations au Canada. Dans ce cas, la 

multinationale qui mène des activités au Canada doit satisfaire aux exigences décrites dans la catégorie 

Entreprises privées canadiennes. 

 

2) La multinationale a son siège social au Canada ou elle possède une moyenne ou grande filiale canadienne (plus 

de 100 employés) qui produit des biens, offre des services ou mène des travaux de R et D au Canada. 

 

Dans ce cas, la multinationale est libre de fournir une partie ou la totalité de ses contributions (en espèce ou en 

nature) au projet de recherche par l’entremise de n’importe laquelle de ses installations à l’extérieur du Canada. 

Les exigences ci-dessous doivent être respectées, et les retombées pour le Canada et les Canadiens doivent être 

clairement démontrées. 

 

Le ou les établissements à l’extérieur du Canada par l’entremise desquels les contributions seront fournies 

doivent : 

- avoir les installations et capacités de R et D nécessaires à la réalisation du projet; 

- avoir la capacité en matière de recherche et les moyens financiers nécessaires pour collaborer au projet; 

- mener des activités qui cadrent avec les objectifs de la recherche. 

 

• Le montant des contributions en espèces prises en compte par le CRSNG sera établi en dollars canadiens pour la durée 

de la subvention au moment de la présentation de la demande et ne sera pas ajusté en fonction des fluctuations des 

taux de change. 

 



19 
Septembre 2021 

7.3 SECTEUR PRIVÉ : ENTREPRISES ÉTRANGÈRES 

• Il s’agit des entreprises constituées en société à l’extérieur du Canada qui n’effectuent pas de R et D, ne fabriquent 

pas ou ne produisent pas de biens et n’offrent pas de services au Canada. 

• Dans ce cas, l’organisme doit : 

- collaborer avec au moins un organisme partenaire canadien dont la contribution est prise en compte par le 

CRSNG dans le calcul du partage des coûts et qui satisfait à toutes les exigences du CRSNG relatives aux 

organismes partenaires; 

- faire la preuve qu’il a la capacité en matière de recherche et les moyens financiers nécessaires pour collaborer 

au projet; 

- décrire clairement dans la proposition en quoi la participation de l’entreprise étrangère peut générer des 

retombées pour le Canada et les Canadiens. 

• La contribution en espèces de l’entreprise étrangère au projet sera prise en compte au même titre que s’il s’agissait 

d’une entreprise canadienne.  

• Le montant des contributions en espèces sera établi en dollars canadiens pour la durée de la subvention au moment 

de la présentation de la demande et ne sera pas ajusté en fonction des fluctuations des taux de change. 

 

7.4 SECTEUR PUBLIC CANADIEN 

• Il s’agit ici des organismes suivants : 

1) sociétés d’État (y compris les autres organismes publics appartenant à une société d’État); 

2) organismes autochtones 

3) municipalités et administrations locales ou régionales établies sous le régime d’une loi provinciale ou territoriale; 

4) ministères fédéraux, provinciaux ou territoriaux. 

• L’organisme doit avoir du personnel qui jouera un rôle actif dans les activités de recherche et satisfaire à l’une ou 

l’autre des exigences suivantes : 

- avoir le mandat de créer ou de modifier des politiques ou la règlementation en lien avec le projet de recherche 

et la capacité d’utiliser les résultats de la recherche; 

- avoir la capacité d’exploiter directement les résultats de la recherche pour en tirer directement un gain 

économique. 

• Dans certains cas, la contribution en espèces provenant d’un programme de subventions et contributions pourrait 

être prise en compte dans le calcul du partage des coûts si l’organisme satisfait aux exigences ci-dessus. 

 

7.5 SECTEUR SANS BUT LUCRATIF : ASSOCIATIONS INDUSTRIELLES ET GROUPES DE PRODUCTEURS CANADIENS  

• L’organismes doit : 

- être constitué en personne morale au Canada en vertu d’une loi fédérale, provinciale ou territoriale; 

- avoir le mandat de coordonner et de financer la recherche dans des domaines d’importance pour le groupe ou 

le secteur qu’il représente; 

- faire la preuve, dans la proposition, que du personnel possédant l’expertise nécessaire pour collaborer au projet 

y participera soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou plusieurs des membres de l’organisme; 

- présenter clairement dans la proposition les rôles et la contribution des membres de l’organisme qui seront 

appelés à participer au projet, s’il y a lieu; 

- présenter clairement dans la proposition un plan réaliste pour mettre à profit les résultats de la recherche et 

démontrer qu’il a les ressources disponibles pour le faire soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou de 

plusieurs membres de l’organisme. 

 

• Dans le cas de l’option 1, le pourcentage des coûts du projet couvert par une subvention Alliance sera déterminé en 

fonction de la taille à l’échelle mondiale et du type du ou des organismes partenaires (association ou groupe, ou 
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membre de l’association ou du groupe) possédant l’expertise et les ressources nécessaires pour mettre directement 

en application les résultats de la recherche. 

 

7.5.1 SCÉNARIOS POSSIBLES POUR LE RATIO DU PARTAGE DES COÛTS AVEC LE CRSNG 

 

ATTENTION 

• Si l’association industrielle ou le groupe de producteurs possède l’expertise pertinente pour collaborer au projet 
et la capacité d’utiliser directement (seule ou seul) les résultats du projet, le ratio du partage des coûts est 
déterminé en fonction de la taille de l’association ou du groupe. La taille des organisations qui en sont membres 
n’entre pas en ligne de compte. 

• Si l’association industrielle ou le groupe de producteurs ne possède ni l’expertise pertinente pour collaborer au 
projet ni la capacité d’utiliser directement les résultats du projet, qu’une ou plusieurs organisations qui en sont 
membres possèdent cette expertise et cette capacité et que celles-ci participent à la demande à titre de 
partenaires officiels de concert avec l’association ou le groupe, le ratio du partage des coûts est déterminé en 
fonction du type de l’organisation ou des organisations membres participantes et de leur taille globale. 

• Si l’association industrielle ou le groupe de producteurs ne possède ni l’expertise pertinente pour collaborer au 
projet ni la capacité d’utiliser directement les résultats du projet, qu’une ou plusieurs organisations qui en sont 
membres possèdent cette expertise et cette capacité, mais que celles-ci ne participent pas à la demande à titre 
de partenaires officiels de concert avec l’association ou le groupe et que la proposition les mentionne et présente 
leur rôle dans le cadre du projet et fait état de leur utilisation prévue des résultats de la recherche, le ratio du 
partage des coûts est déterminé en fonction du type de l’organisation ou des organisations membres mentionnées 
dans la proposition et de leur taille globale. 

• Signalons qu’un partenaire qui serait choisi uniquement dans le but de justifier un ratio de partage des coûts plus 
avantageux, ou lorsqu’il n’est pas démontré de façon convaincante que sa participation génèrera des retombées 
pour le Canada, ne sera pas reconnu. 

 

7.6 SECTEUR SANS BUT LUCRATIF :  ORGANISMES DE BIENFAISANCE CANADIENS ENREGISTRÉS 

• L’organisme doit : 

- avoir le mandat d’effectuer de la recherche en sciences naturelles ou en génie et d’en appliquer les résultats; 

- avoir du personnel possédant l’expertise nécessaire pour collaborer au projet; 

- avoir un plan réaliste pour mettre à profit les résultats de la recherche et posséder les ressources pour le faire. 

 

7.7 SECTEUR SANS BUT LUCRATIF : ORGANISMES CANADIENS AYANT POUR MISSION PRINCIPALE D’ASSURER LA 

CONSERVATION DE COLLECTIONS  

• Il peut s’agir par exemple de bibliothèques, musées, zoos, aquariums. 

• L’organisme doit : 

- avoir du personnel possédant l’expertise nécessaire pour collaborer au projet; 

- avoir un plan réaliste pour mettre à profit les résultats de la recherche et posséder les ressources pour le faire. 

 

7.8 SECTEUR SANS BUT LUCRATIF : ORGANISMES COMMUNAUTAIRES SANS BUT LUCRATIF CANADIEN 

• L’organisme doit : 

- être en mesure d’aider à orienter la recherche; 

- avoir un plan réaliste pour utiliser les résultats de la recherche dans l’intérêt public et posséder les ressources 

pour le faire. 
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SECTION 3 : GABARIT DE LA PROPOSITION : INFORMATIONS RELATIVES AUX DIFFÉRENTES SECTIONS 

 
  

ATTENTION 

• Si vous choisissez de ne pas utiliser le gabarit, vous devez tout de même reprendre les titres des sections et le texte 

des puces du gabarit de la proposition. 

• Il est essentiel que la proposition suive la structure de présentation du gabarit. Il ne faut pas avoir modifié les titres 

de rubrique, le texte, les puces ou les marges, et il faut respecter les Normes relatives à la présentation de demandes 

en ligne et aux pièces jointes du CRSNG. 

• Plus précisément, la police de caractères utilisée dans l’ensemble du texte doit être Times New Roman (12 points), 

et les marges doivent être d’au moins ¾ po. 

• Les exigences concernant la police et la taille de caractères prévues ne s’appliquent pas au texte contenu dans les 

tableaux et les figures. Toutefois, vous devez utiliser pour ce texte une police et une taille de caractères facilitant la 

lecture. Le CRSNG se réserve le droit de refuser votre demande si elle ne répond pas à cette exigence. Signalons 

que les tableaux et les figures sont comptés dans le nombre maximal de pages. 

• La page couverture du gabarit ne compte pas dans le nombre total de pages. Comme indiqué au bas de la page 

couverture, il ne faut pas joindre cette page à la proposition.  

• La proposition et la pagination débutent à la page qui commence par la rubrique «Contexte et résultats escomptés». 

• Il est important que les candidats lisent attentivement chaque puce du gabarit de la proposition et fournissent les 

renseignements demandés. 

• La proposition doit répondre à chacune des exigences énumérées dans les listes à puces du gabarit de la proposition, 

sous chaque rubrique. Sinon, la demande sera jugée incomplète et ne pourra être acceptée. 

• Vous pouvez rédigez la réponse à une puce des sections directement sous celle-ci, et ce, pour chacune des puces 

du gabarit sans toutefois modifier le gabarit. Cette démarche facilite la rédaction de la demande de subvention 

Alliance et facilite aussi son évaluation. 

 

1. NOMBRE DE PAGES DE LA PROPOSITION ET DE SES DIFFÉRENTES SECTIONS 

• Le nombre maximal de pages de la proposition dépend du montant annuel moyen demandé au CRSNG. 

• Les longueurs présentées pour les différentes sections de la proposition ne sont que des suggestions. 

 

ATTENTION 

• Le nombre maximum de pages ou le nombre de pages supplémentaires suggéré comprend toujours le texte du 

gabarit du CRSNG (Voir encadré page suivante) 

• Les pages qui dépassent le maximum indiqué ou les documents qui n’ont pas été demandés par le CRSNG (lettres 

d’appui, par exemple) seront retirés et ne seront pas pris en compte dans l’évaluation de la demande.  

• Dans le cas où des pages excédentaires supprimées entraine la suppression de renseignements portant sur un ou 

plusieurs critères ou sous-critères d’évaluation, le CRSNG ne pourra accepter la demande. 

• La page couverture du gabarit ne compte pas dans le nombre total de pages. Comme indiqué au bas de la page 

couverture, il ne faut pas joindre cette page à la proposition.  

• La proposition et la pagination débutent à la page qui commence par la rubrique «Contexte et résultats 

escomptés». 
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• Les pages utilisées pour la section sur les références n’entrent pas dans le calcul du nombre de pages.  

• S’il s’agit d’une demande présentée dans le cadre de l’option 1, il est important de supprimer la section sur la 

PVRP. 

 

 

 Montant demandé par année  

(en moyenne) 

Jusqu’à 30 000$ par 

année * 

Jusqu’à 300 000$ par 

année 

Plus de 300 000$ 

par année 

Section Pondération Nombre de pages suggéré par section 

Contexte et résultats escomptés 25% 1 2 3 

Partenariat 25% 1 2 5 

Proposition 
25% 

1.5 4 10 

Équipe 0.75 1 4 ** 

Plan de formation 25% 0.75 1 3 

 Nombre maximum de pages 

 5 10 25 

Proposition de valeur concernant les retombées 

publiques (PVRP) : uniquement pour les 

demandes visant l’option 2 du partage des coûts 

Ajouter trois pages au nombre maximum indiqué ci-dessus pour la 

PVRP 

 

*  Si au moment de présenter la demande, vous ou l’un des cocandidats ne détenez pas, à titre de candidat principal, 

une subvention active du CRSNG accordée au terme d’une évaluation par les pairs, vous pouvez présenter un maximum 

de 10 pages (soit Contexte et résultats escomptés, 2 pages; Partenariat, 2 pages; Proposition, 4 pages; Équipe, 1 page; 

Plan de formation, 1 page), y compris le texte du gabarit. Votre demande sera envoyée à des évaluateurs externes. 

** Dans les cas de grands projets (montant demandé par année [en moyenne] au CRSNG de plus de 300 000 $) auxquels 

participent plusieurs universités ou organismes partenaires, il peut être utile de fournir au plus trois pages 

supplémentaires qui servent uniquement à décrire des aspects comme la gestion du projet, la structure de 

gouvernance et l’appui fourni par la ou les universités. Décrivez, s’il y a lieu, les compétences du gestionnaire de projet, 

sa participation au projet ainsi que son rôle et ses responsabilités. 

 

2. DEMANDE AYANT DÉJÀ ESSUYÉE UN REFUS 

 

RECOMMANDATIONS 

• Dans un tel cas, il est important que le candidat aborde l’ensemble des problèmes cernés lors de l’évaluation de 

la demande précédente.  

• Afin d’expliquer les changements qui ont été apportés à la demande, il est recommandé d’inclure une lettre au 

dossier pour expliquer comment le projet a évolué par rapport à la proposition présentée lors d’une 

demande antérieure. Indiquez dans cette lettre votre nom, le programme du CRSNG dans le cadre duquel 

vous présentez une demande et le titre de la demande.  

• Cette lettre aidera grandement le CRSNG à comprendre les changements apportés à la dernière demande, puis à 

déterminer si la demande devrait faire l’objet d’une nouvelle évaluation.  

• Cette lettre ne sera pas communiquée aux évaluateurs externes. 

• Il s’agit cependant d’une recommandation et non d’une obligation. 
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3. CONTEXTE ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

 

ATTENTION 

• À la rubrique « Contexte et résultats escomptés », les candidats doivent décrire le besoin de mener des travaux 

de recherche originaux pour traiter le sujet du projet, ainsi que la possibilité de générer de nouvelles 

connaissances scientifiques.  

• Pour ce faire, les candidats doivent répondre aux questions suivantes :  

- Comment le sujet sera-t-il étudié de façon originale? Quelle importance le sujet revêt-il pour le Canada? 

- Quels concepts ou directions pourraient mener à des avancées dans le domaine? Quels sont le type et la 

portée des avancées prévues?  De quelle façon le Canada bénéficiera-t-il des résultats escomptés? 

- Comment le projet se positionne-t-il par rapport à la recherche de pointe dans le domaine? 

 

4. PARTENARIAT 

 

ATTENTION 

• Les candidats doivent expliquer comment chaque organisme partenaire a participé en espèces et en nature à la 

conception de la recherche et comment chaque organisme participera activement à la conduite de la recherche.  

• Cette explication doit compléter la description des contributions en nature qui est donnée dans la section prévue à 

cet effet.  

• Les candidats doivent présenter la stratégie que chaque organisme partenaire compte utiliser pour transposer les 

résultats de la recherche en applications pratiques, afin d’obtenir les résultats et les retombées escomptés, et 

démontrer que les organismes ont la capacité de mettre en œuvre leur stratégie. Il est important que les candidats 

ne se limitent pas à la stratégie et à la capacité de l’organisme concernant sa participation à la réalisation du projet. 

 

4.1 À PROPOS DU FORMULAIRE DE L’ORGANISMES PARTENAIRE 

 

ATTENTION 

• Tous les organismes (à l’exception des établissements d’enseignement postsecondaire et d'autres bailleurs de 

fonds) qui participent à une demande de subvention Alliance doivent remplir le Formulaire de l’organisme 

partenaire et fournir les documents pertinents. 

• Le candidat fournit l’information concernant les contributions en espèces et en nature que s’engagent à apporter 

les organismes partenaires et transmet une invitation, au moyen du Système en ligne du CRSNG, au représentant 

désigné de chaque organisme partenaire. Cette personne recevra un courriel qui contiendra un lien vers le 

formulaire en ligne. Ce lien est le seul moyen d’accéder au formulaire. Le représentant désigné de l’organisme 

partenaire est la personne chargée de remplir le formulaire. 

• Les renseignements que le représentant de l’organisme donne dans le Formulaire de l’organisme partenaire et la 

proposition présentée par le candidat confirment que : 

- le candidat et le représentant de l’organisme ont choisi le ratio de partage des coûts approprié en fonction du 

type d’organismes partenaires qui participent au projet; 

- le représentant de l’organisme sera en mesure de contribuer au projet comme prévu; 

- l’organisme a la capacité de générer des retombées économiques, sociales ou environnementales pour le 

Canada et les Canadiens. 
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4.2 À PROPOS DU PROFIL DE L’ORGANISME PARTENAIRE, D’UNE PAGE EN FORMULE LIBRE 

 

ATTENTION 

• Le représentant de l’organisme partenaire doit décrire son organisme, y compris la nature de ses activités au 

Canada, et expliquer comment il compte favoriser sa croissance au Canada en élaborant des produits, des services, 

des politiques ou des processus novateurs ou améliorés (le cas échéant); 

• Le représentant de l’organisme partenaire doit démontrer que son organisme est en mesure d’obtenir les résultats 

escomptés : c’est-à-dire qu’il a ou aura les ressources humaines, les installations et les moyens financiers 

nécessaires pour le faire. 

• Les renseignements fournis dans le profil de l’organisme contribueront à l’évaluation du mérite de la demande; il 

est donc essentiel que les partenaires prennent le temps de bien répondre aux deux points qui sont requis pour ce 

profil.  

• Les renseignements fournis devraient compléter ceux fournis par le candidat dans la proposition.  

• Il convient de noter que le CRSNG ne veut pas un copier-coller des renseignements généraux qui se trouvent sur le 

site Web du partenaire. 

 

4.3 POUR LES ORGANISMES QUI COMPTENT MOINS DE CINQ EMPLOYÉS À TEMPS PLEIN 

 

ATTENTION 

• Si l’organisme partenaire compte moins de cinq employés à temps plein, le questionnaire d’information 

supplémentaire concernant l’organisme partenaire doit être joint à la demande, à moins qu’il ne l’ait déjà rempli 

au cours des 12 derniers mois.  

• Ce questionnaire aidera à évaluer la capacité de l’organisme à participer efficacement au projet et à exploiter les 

résultats de la recherche.  

• Notez que le CRSNG n’exige plus que les organismes partenaires soient en activité depuis au moins deux ans.  

• Il incombe aux organismes de démontrer de façon convaincante qu’elles ont les ressources et la capacité 

nécessaires pour collaborer activement et exploiter efficacement les résultats de la recherche. 

 

4.4 À PROPOS DU FORMULAIRE D’ÉVALUATION DES RISQUES ASSOCIÉ AUX LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE 

SÉCURITÉ NATIONALE POUR LES PARTENARIATS DE RECHERCHE 

 

ATTENTION 

• Les chercheurs doivent effectuer une évaluation des risques lorsqu’ils soumettent leur demande de partenariat de 

recherche avec des organismes partenaires du secteur privé au programme des subventions Alliance du CRSNG. 

• Les organismes partenaires du secteur privé sont définis comme des organismes à but lucratif qui appuient un 

partenariat de recherche en partageant le leadership intellectuel ou en prodiguant de l’expertise ou des 

contributions en espèces ou en nature en vertu d’une entente officielle. 

•  

 

LA LOI SUR LES LICENCES D’EXPORTATION ET D’IMPORTATION (LLEI) ET LE MANUEL DES CONTRÔLES DU COURTAGE 

ET À L’EXPORTATION 

• Le CRSNG considère qu’il est de la responsabilité du candidat de se familiariser avec ses obligations et de se tenir 

au fait des modifications à la Loi sur les licences d’exportation et d’importation (LLEI) et aux règlements connexes. 
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• Dans le cas où des éléments de la LLEI s’appliquent au projet soumis, le candidat aura donc à signifier qu’il a passé 

en revue le Manuel des contrôles du courtage et à l’exportation et qu’il est au courant de ses obligations en vertu 

de la LLEI. 

• Le Manuel des contrôles du courtage et à l’exportation offre des renseignements pratiques sur l’administration des 

contrôles des exportations du Canada en vertu des listes suivantes qui relèvent de la LLEI : 

- Liste des marchandises et technologies d’exportation contrôlée,  

- Liste des marchandises de courtage contrôlé,  

- Liste des pays visés, 

- Liste des pays désignés (armes automatiques). 

 

4.4.1 PROCÉDURES À SUIVRE 

À FAIRE 

• Il faut répondre aux questions du Formulaire d’évaluation des risques au meilleur de vos connaissances. 

• Pour toutes les réponses auxquelles vous répondrez « Oui » ou « Pas sûr », vous devrez remplir les sections sur les 

« Risques potentiels » et sur le « Plan d’atténuation des risques ». 

• Pour tous les risques pour lesquels vous avez répondu « Oui » ou « Pas sûr » dans le Questionnaire d’évaluation des 

risques, il vous faudra indiquer à partir de quels renseignements vous l’avez fait et décrire les étapes suivies et les 

ressources utilisées pour cerner et évaluer les risques. 

• Pour tous les risques pour lesquels vous avez répondu « Oui » ou « Pas sûr » dans le Questionnaire d’évaluation des 

risques, il vous faudra décrire les mesures que vous mettrez en place pour réduire la probabilité que le risque se 

matérialise et/ou pour atténuer les répercussions si le risque se matérialise.  

• Dans le cas où la demande de subvention Alliance prévoit la participation de plusieurs organismes partenaires des 

secteurs privé, public et sans but lucratif, il faut prendre en compte uniquement les risques liés aux organismes 

partenaires du secteur privé et prendre en compte les risques liés à chacun d’entre eux. 

• Un plan d’atténuation des risques doit être élaboré, idéalement en collaboration avec votre établissement, pour 

répondre aux risques relevés dans le questionnaire ou à tout facteur qui laisse place à de l’incertitude. 

• L’atténuation des risques vise à réduire la probabilité et les répercussions des risques à un niveau acceptable pour 

le chercheur, son établissement, l’organisme subventionnaire et le gouvernement du Canada. 

• Il est recommandé que le plan d’atténuation des risques comprenne les catégories suivantes : 

- Constitution d’une équipe de recherche fiable 

- Évaluation de l’adéquation des motivations de vos partenaires 

- Saines pratiques de cybersécurité et de gestion des données 

- Entente sur l’utilisation prévue des résultats de recherche 

- Approches de science ouverte 

- Autres 

• Vous devez également fournir un calendrier pour la mise en œuvre des mesures et préciser comment vous ou votre 

établissement surveillera l’efficacité de ces mesures. 

 

4.4.2 EXEMPLES ET BONNES PRATIQUES À ADOPTER 

 

DES EXEMPLES DE MESURES D’ATTÉNUATION DES RISQUES  

• Formation (sécurité de la recherche, cybersécurité et propriété intellectuelle) 

• Conseils et pratiques exemplaires des ministères du gouvernement du Canada 

https://www.international.gc.ca/trade-commerce/controls-controles/reports-rapports/ebc_handbook-cce_manuel.aspx?lang=fra
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• Ententes de partenariat dotées de clauses sur la propriété intellectuelle et le transfert de technologie qui tiennent 

compte des risques à la sécurité nationale 

• Plan de gestion des données 

• Plan de cybersécurité 

• Établissement de restrictions d’accès aux partenaires et au personnel selon les besoins 

• Rapports réguliers de votre établissement sur la mise en œuvre et l’efficacité des mesures d’atténuation des risques 

proposées 

 

 

DES PRATIQUES EXEMPLAIRES DE L’ATTÉNUATION DES RISQUES 

Constitution d’une équipe 

de recherche fiable : 

• Vérifiez les antécédents professionnels de tous les membres de l’équipe et évaluez la 

concordance de leur expérience avec les priorités de votre projet de recherche. 

• Évaluez les affiliations ou conflits d’intérêts existants ou potentiels qui pourraient 

entraver la collaboration avec un membre de l’équipe. 

• Examinez les risques liés au projet à l’interne et établissez un plan pour les atténuer, 

en collaborant avec des membres d’une équipe externe au besoin 

• Évaluez si les pratiques de vos collaborateurs ou des établissements partenaires sont 

conformes aux normes de votre établissement en matière d’éthique et de recherche 

Évaluation de l’adéquation 

de vos motivations et de 

celles de vos partenaires : 

• Assurez-vous que les motivations de tous vos partenaires sont transparentes et 

concordent avec les objectifs de l’équipe de recherche, y compris les attentes 

relatives à la propriété intellectuelle 

• Évaluez si la structure de gouvernance de votre partenaire est transparente et si le 

bénéficiaire final de votre collaboration est clairement défini. 

• Vérifiez si d’autres universitaires ont eu des expériences positives avec ce partenaire 

• Vérifiez si les pratiques et les contributions de vos partenaires sont conformes aux 

normes de votre établissement en matière d’éthique et de recherche. 

Saines pratiques de 

cybersécurité et de gestion 

des données : 

• Vérifiez que tous les membres de l’équipe ont suivi leur formation sur la cybersécurité 

et la gestion des données. 

• Vérifiez si tous les partenaires ont mis en place les mesures de gestion des données 

et de cybersécurité requises pour protéger adéquatement l’intégrité des travaux de 

recherche. 

• Éliminez toute divergence dans les pratiques en matière de cybersécurité et de 

gestion des données et décidez d’une méthode mutuellement acceptable pour 

sécuriser votre projet de recherche. 

• Si un voyage à l’étranger de nature professionnelle ou personnelle est prévu pendant 

le projet, entendez-vous sur un protocole de gestion de l’équipement. 

Entente sur l’utilisation 

prévue des résultats de 

recherche : 

• Entendez-vous sur un plan indiquant quand et comment vous diffuserez des 

renseignements au sujet du projet, y compris dans des publications ou lors de 

conférences ainsi que dans les salles de classe, les médias de masse, les médias 

sociaux et les communications personnelles. Cette mesure augmentera votre 

efficacité et minimisera les désaccords par la suite. 

• Évaluez la valeur potentielle de toute propriété intellectuelle pouvant découler du 

projet et ce que vous devez faire pour la protéger. 
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• Assurez-vous que tous les collaborateurs et partenaires ont approuvé la manière 

d’aborder la propriété intellectuelle 

• Discutez des répercussions que pourraient avoir le fait de restreindre la liberté 

universitaire ou les intérêts commerciaux sur le projet de recherche et la 

communication des résultats. 

• Assurez-vous que tous les collaborateurs et partenaires se sentent à l’aise par rapport 

à l’utilisation possible des résultats de la recherche. 

• Assurez-vous qu’il existe des mécanismes garantissant que tout chercheur qui 

participe au projet peut utiliser les résultats pour terminer ses études 

• La science ouverte est la pratique qui consiste à rendre les intrants, les résultats et 

les processus scientifiques librement accessibles à tous avec un minimum de 

restrictions. 

 

5. PROPOSITION 

 

ATTENTION 

• Dans cette rubrique, les candidats doivent indiquer les méthodes et les indicateurs prévus pour suivre les progrès 

tout au long du projet et évaluer les résultats.  

• Il est important que les candidats ne se limitent pas à simplement mentionner comment sera fait le suivi des progrès 

(par exemple : réunions régulières avec les partenaires, comité de surveillance), mais aussi les paramètres qui seront 

mesurés et surveillés tout au long du projet et une fois celui-ci terminé. 

• Il faut expliquer comment les considérations relatives à l’ÉDI ont été prises en compte dans la conception du projet. 

• Si elles ne s’appliquent pas, il faut expliquer pour quelles raisons et spécifier que cette dimension a fait l’objet d’une 

réflexion. 

 

5.1 À PROPOS DE LA PROPOSITION DE VALEUR CONCERNANT LES RETOMBÉES PUBLIQUES 

 

ATTENTION 

• Portez une attention particulière à la section de la « Proposition de valeur concernant les retombées publiques » 

(PVRP) qui compte trois pages. N’oubliez pas que le comité d’évaluation des PVRP s’y reportera pour déterminer si 

le projet possède les trois caractéristiques exigées dans le cadre de l’option 2, ce qui déterminera si l’évaluation de 

la demande peut se poursuivre vers l’étape de l’évaluation par les pairs, ou si elle échoue. 

• Deux des cinq points de cette section semblent poser particulièrement problème aux candidats : 

- Dans la section vous demandant de décrire comment vous prévoyez faire participer les groupes du réseau de 

votre organisme partenaire de sorte à optimiser les résultats et les retombées, vous devez présenter un plan 

d’action et prévoir des efforts concrets sans vous limiter aux organismes partenaires afin de définir le problème 

et de diffuser les résultats. Il s’agit de l’un des aspects qui différencient l’option 2 de l’option 1.  

- Dans la dernière section, vous devez expliquer de façon convaincante en quoi l’investissement d’une somme 

plus élevée de fonds publics est requis pour réaliser le projet. Il faut bien réfléchir à cet aspect. Les candidats 

doivent présenter des arguments convaincants montrant pourquoi les partenaires ne peuvent apporter la 

contribution qu’ils verseraient dans le cadre de l’option 1. Par exemple, la réduction des couts de la recherche, 

l’absence d’un budget spécifique ou la réaffectation de budgets existants à d’autres projets ne seraient pas 

considérées comme des raisons suffisantes pour justifier un financement dans le cadre de l’option 2. Choisir 

cette option pour poursuivre une recherche avec les organismes partenaires qui la soutiennent financièrement 
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depuis des années, ou entreprendre une recherche dans un secteur très concurrentiel qui bénéficie déjà d’un 

important soutien financier, ou lorsque le but est de à réaliser des gains financiers importants n’est pas non 

plus approprié. 

 

6. ÉQUIPE 

 

ATTENTION 

• S’il s’agit d’un projet de grande envergure (montant annuel demandé supérieur à 300 k$ en moyenne) faisant 

appel à plusieurs organismes partenaires ou universités : 

- il est possible d’ajouter jusqu’à trois pages supplémentaires sous la rubrique « Équipe » pour décrire des 

aspects comme la gestion du projet, la structure de gouvernance et l’appui fourni par la ou les universités. Si 

l’une ou l’autre des pages supplémentaires sont utilisées à d’autres fins que celles qui sont prévues, le CRSNG 

les supprimera. Si cela a pour conséquence de rendre incomplète l’information portant sur un ou plusieurs 

critères ou sous-critères d’évaluation, le CRSNG n’acceptera pas la demande. 

- les coûts de gestion de projet peuvent être inclus dans la mesure où ils ne dépassent pas 10 % des coûts 

directs de la recherche. 

• Il faut expliquer quelles actions ont été prises pour diversifier la composition de l’équipe et les mesures qui seront 

prises pour favoriser l’inclusion des personnes des groupes sous-représentés.  

 

7. PLAN DE FORMATION 

 

ATTENTION 

• Dans cette rubrique, les candidats doivent décrire comment le projet et le partenariat offrent des expériences 

d’apprentissage enrichissantes. Il est important de décrire également la nature des interactions prévues avec les 

partenaires à cet égard. 

• La proposition doit comprendre un plan de formation qui vise principalement les étudiants du premier cycle et 

des cycles supérieurs ou les stagiaires postdoctoraux.  

• Autrement dit, les étudiants et les stagiaires ne peuvent pas être exclusivement des professionnels de la 

recherche. 

• Noter que les évaluateurs examineront la richesse des expériences d’apprentissage du projet qui permettront aux 

étudiants et aux stagiaires de développer leurs compétences en recherche et leurs compétences professionnelles.  

• Concernant la prise en compte de l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI) dans le plan de formation : 

- Le plan de formation doit comprendre des détails sur les pratiques d’EDI précises que les candidats entendent 

mettre en œuvre au cours du projet afin d’assurer un environnement inclusif de recherche et de formation.  

- Évitez les énoncés vagues ou génériques, comme « l’EDI sera prise en compte dans les processus d’embauche 

à venir » ou « l’université attache beaucoup d’importance à l’EDI ».  

- Évitez d’écrire simplement que l’équipe est déjà diversifiée. N’oubliez pas que la façon dont une personne 

s’identifie est considérée comme une information personnelle et confidentielle.  

- Au lieu de simplement évoquer les pratiques exemplaires en matière d’EDI, vous devriez décrire, par exemple, 

les mesures qui sont prévues pour favoriser la participation d’un groupe diversifié de personnes hautement 

qualifiées, l’adoption de pratiques de recrutement équitables, la mise en place de dispositifs d’encadrement 

et la mise en œuvre d’autres initiatives visant à offrir un environnement de recherche et de formation inclusif.  
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- Si l’université a une politique ou un programme sur l’ÉDI, il n’est pas suffisant d’y renvoyer. Il faut plutôt 

décrire les mesures et les initiatives précises qui ont été mises en œuvre ou qui seront mises en œuvre dans 

le contexte du plan de formation du projet. 

- Si le plan de formation ne montre pas clairement que l’EDI a été dument prise en compte, le CRSNG 

n’acceptera pas la demande 
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SECTION 4 : LISTE DE VÉRIFICATION DU CRSNG 

 
 

OPTIONS 1 ET 2 
Généralités 

☐ Si vous présentez à nouveau une demande qui n’a pas été retenue aux fins de financement auparavant, tous 
les problèmes relevés dans la demande antérieure ont été réglés. Nous vous recommandons de joindre une 
lettre d’accompagnement expliquant les changements apportés. Cette lettre ne sera pas communiquée aux 
évaluateurs externes. 

Sujets de recherche 

☐ Le défi de recherche présenté dans la demande a trait aux sciences naturelles ou au génie (SNG). 

☐ Si les travaux de recherche proposés prévoient des collaborations dans d’autres domaines que les SNG, les 
coûts associés à ces collaborations doivent être indiqués dans le budget du projet et représenter tout au 
plus 30 % des coûts partagés du projet. 

Organismes partenaires 

☐ La demande prévoit la participation d’au moins un organisme partenaire dont la contribution est prise en 
compte dans le calcul du partage des coûts avec le CRSNG. 

☐ Les contributions en espèces des organismes partenaires prises en compte dans le calcul du partage des 
coûts avec le CRSNG sont suffisantes pour le ratio de partage des coûts choisi 

☐ Compte tenu du type d’organisme partenaire et de la taille globale de ceux-ci, le ratio de partage des coûts 
approprié a été choisi, conformément à l’option choisie. 

☐ Les contributions en espèces de l’organisme partenaire sont exprimées en dollars canadiens 

☐ Chaque organisme partenaire participant à la demande doit y jouer un rôle, que sa contribution soit prise 
en compte ou non dans le calcul du partage des coûts avec le CRSNG et qu’il verse ou non une contribution 
en espèces. À l’exception des organismes dont le mandat est d’offrir un soutien financier à la R et D, chaque 
organisme partenaire doit apporter une contribution en nature, qui doit être décrite et justifiée. 

☐ Pour chaque organisme partenaire, la demande comprend le Formulaire de l’organisme partenaire dument 
rempli, entre autres le profil de l’organisme partenaire (une page). Les lettres d’appui ne sont pas autorisées 
et elles seront retirées de la demande. 

☐ Pour chaque organisme partenaire comptant moins de cinq employés à temps plein, la demande comprend 
le Questionnaire   ̶ Information supplémentaire concernant l’organisme partenaire dument rempli, à moins 
que le partenaire ait déjà fourni ce document au cours des 12 derniers mois. 

Budget 

☐ Pour l’option 1, chaque montant annuel demandé au CRSNG se situe entre 20 000 $ et un million de dollars. 
Pour l’option 2, chaque montant annuel demandé au CRSNG est de plus de 30 000 $, mais ne dépasse pas 
les 300 000 $. 

☐ Les contributions en espèces versées à l’avance par les organismes partenaires, prises en compte dans le 
calcul du partage des coûts avec le CRSNG et nécessaires à ce calcul, n’ont pas été dépensées, en partie ou 
en totalité, plus de trois mois avant la date de présentation de la demande. 

☐ Toutes les dépenses prévues sont admissibles, expliquées en détail et bien justifiées. 

☐ S’il s’agit d’un projet faisant appel à plusieurs organismes partenaires ou universités, les coûts de gestion du 
projet ne dépassent pas 10 % des coûts directs de la recherche. 

Proposition 

☐ La proposition suit la structure de présentation du gabarit. Vous n’avez pas modifié les entêtes, le texte, les 
puces ou les marges et vous avez respecté les Normes relatives à la présentation des demandes en ligne et 
aux pièces jointes du CRSNG. Plus précisément, tous les textes sont présentés en Times New Roman, taille 
de 12 points. Toutes les marges sont réglées à au moins ¾ po (1,87 cm). 
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☐ La proposition ne dépasse pas le nombre limite de pages indiqué dans les Instructions relatives à la 
présentation des demandes. Cette limite varie selon le montant annuel moyen demandé au CRSNG. Les 
pages excédentaires seront retirées et si l’information portant sur un ou plusieurs critères ou sous-critères 
d’évaluation devient de ce fait incomplète, le CRSNG n’acceptera pas la demande. 

☐ La proposition tient compte de chacune des exigences énumérées sous forme de puces dans le gabarit de la 
proposition sous chaque rubrique. Dans le cas contraire, la demande sera considérée comme incomplète et 
le CRSNG ne l’acceptera pas. 

☐ S’il s’agit d’un grand projet (montant demandé par année au CRSNG de plus de 300 000 $ en moyenne) 
faisant appel à plusieurs organismes partenaires ou universités, vous pouvez fournir au plus trois pages 
supplémentaires qui servent uniquement à décrire des aspects comme la gestion du projet, la structure de 
gouvernance et l’appui fourni par la ou les universités. Ces pages doivent figurer sous la rubrique Équipe. 
Advenant que l’une des pages supplémentaires soit utilisée à une autre fin, le CRSNG la supprimera et si 
l’information portant sur un ou plusieurs critères ou sous-critères d’évaluation devient de ce fait incomplète, 
le CRSNG n’acceptera pas la demande. 

☐ La proposition comprend un plan de formation qui vise principalement les étudiants du premier cycle et des 
cycles supérieurs ou les stagiaires postdoctoraux. 

☐ La proposition comprend un plan de formation détaillé qui décrit des pratiques particulières témoignant de 
la prise en compte de l’équité, de la diversité et de l’inclusion (EDI) et qui sera mis en œuvre pendant le 
projet afin de créer un environnement de recherche et de formation inclusif. Les énoncés génériques ou les 
références à l’environnement actuel au sein de l’équipe présentant la demande ne seront pas jugés 
suffisants. Si le plan de formation ne montre pas clairement que l’EDI a été dument prise en compte, le 
CRSNG n’acceptera pas la demande. 

Lignes directrices en matière de sécurité nationale pour les partenariats de recherche : formulaire d’évaluation des 
risques 

☐ Dans le formulaire, le questionnaire d’évaluation des risques et le plan d’atténuation des risques (s’il y a 
lieu) sont complets – si votre proposition prévoit la participation d’au moins un organisme partenaire du 
secteur privé (y compris ceux qui participent au projet de recherche avec d’autres organismes des secteurs 
public ou sans but lucratif). Si vous ne présentez pas le formulaire d’évaluation des risques dument rempli 
(y compris le plan d’atténuation des risques, s’il y a lieu), votre demande sera considérée comme incomplète 
et le CRSNG ne l’acceptera pas. 

Candidat et cocandidats 

☐ Le formulaire 100A et le CVC pour le candidat et chaque cocandidat sont complets et à jour, conformément 
aux instructions (formulaire 100A et CVC). Si le formulaire 100A et le CVC que vous fournissez ne sont pas 
conformes aux instructions, la demande sera jugée incomplète et ne sera pas acceptée. 

☐ Si vous le jugez pertinent, vous pouvez joindre à la demande la notice biographique ou le CV des 
collaborateurs ou des employés clés des organismes partenaires. La notice ou le CV doivent être conformes 
aux instructions et compter au plus deux pages chacun. Les pages excédentaires seront retirées. 

OPTION 2 UNIQUEMENT 
Candidat et cocandidats 

☐ Le candidat et les cocandidats n’ont présenté aucune demande de subvention Alliance dans le cadre de 
l’option 2 qui ait été transmise par le CRSNG au comité d’évaluation des propositions de valeur concernant 
les retombées publiques (PVRP) au cours des 12 derniers mois. 

Proposition 

☐ La section PVRP du gabarit de la proposition est complète. Elle constituera la principale source d’information 
pour le comité d’évaluation des PVRP des demandes présentées dans le cadre de l’option 2. Le comité 
déterminera si la demande satisfait aux exigences établies pour cette option et si elle peut être soumise à 
une évaluation par les pairs de son mérite global, comme dans le cas de l’option 1. Le reste de la proposition, 
à l’exception de la PVRP, renferme toute l’information pertinente nécessaire à son évaluation par les pairs. 
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SECTION 5 : GRILLE D’ANALYSE DE LA DEMANDE 

 

Cette section du guide a été développée afin de vous aider à faire une appréciation et une rétroaction assez précise 

du contenu de la demande qui est à soumettre au CRSNG.  

1. FORMULAIRE 101 – DEMANDE DE SUBVENTION Oui Non 

▪  Informations demandées inscrites   

▪  Ratio de financement adéquat   

▪  Titre décrit adéquatement la proposition   

▪  10 mots-clés adéquats   

▪  Vérifiez les codes de sujets de recherche (correspond à la recherche?) 
CRSNG - Liste de codes (nserc-crsng.gc.ca) 

  

▪  Montant total demandé au CRSNG concorde avec le budget   

▪  Cocandidats inscrits   

▪  Collaborateurs inscrits   

 

2. LETTRE D’ACCOMPAGNEMENT (FACULTATIF)   

▪ Information non communiquée aux évaluateurs externes   

▪ Expliquer comment le projet a changé par rapport à la proposition 
présentée dans une demande antérieure 

  

▪ Inscrit : nom, programme du CRSNG dans le cadre duquel vous   présentez 
une demande et titre de la demande 

  

 

3. FORMULAIRE D’ÉVALUATION DES RISQUES 

▪ Participation au projet d’un organisme partenaire du secteur privé   

▪ Description des étapes suivies et des ressources utilisées pour cerner et 
évaluer chacun des risques identifiés 

  

▪ Description des mesures d’atténuation prévues pour chacun des risques 
identifiés 

  

▪ Calendrier pour la mise en œuvre des mesures d’atténuation et 
description des mécanismes de suivi pour évaluer leur efficacité 

  

 

4. RÉSUMÉ DE LA PROPOSITION   

▪ Langage pouvant être compris par le public (clair et simple)   

▪ Inscrit : en quoi et pour qui la recherche revêt de l’importance   

▪ Résultats et avancées attendus qui se traduiront par des retombées   
économiques, sociales ou environnementales pour le Canada et les 
Canadiens. 

  

▪ Résumé doit entrer dans la case prévue à cette fin   

 

RECOMMANDATIONS 
▪ S'il manque des éléments, le mentionner au candidat ou à la candidate 
▪ Si les explications ne sont pas claires, proposer une alternative 
▪ S'il y a beaucoup de fautes d'orthographe, le mentionner (ne pas les corriger) 
▪ Rester poli et professionnel 

 

https://www.nserc-crsng.gc.ca/Help-Aide/Codes-ListeDeCodes_fra.asp
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5. GABARIT DE LA PROPOSITION Oui Non GO-NO GO 

▪ Aucune modification du texte du gabarit ni de la présentation (police et 
taille des caractères, marges et interligne) 

  
✓  

▪ Normes relatives à la présentation de demandes en ligne et aux pièces 
jointes : 
- interligne simple; 
- six lignes par pouce; 
- Times New Roman de 12 points; 
- texte en noir; 
- pas d'images en couleur 

  

✓  

▪ Page 1 enlevée    

▪ Section Proposition de valeur conservée seulement pour option 2    

▪ Réponse à un point ne répondant pas aux informations demandées ou au 
mauvais endroit (le souligner au candidat) 

   

▪ Proposition excédant le nombre de pages autorisé   ✓  

▪ Proposition autre que sciences naturelles et génie (SNG)   ✓  

 

 

 

CONCERNANT LES ÉLÉMENTS SUIVANTS DU GABARIT DE LA PROPOSITION 
▪ Pour chacun des points du gabarit, évaluer la cote obtenue selon l'indicateur de mérite qui y est associé et 

l’inscrire dans la case prévue à cet effet. 
▪ Points totaux requis pour les 11 indicateurs : entre 11 et 27 (moyenne de 2.5) 
▪ S'il manque des éléments, le mentionner au candidat ou à la candidate 
▪ Si les informations ne sont pas claires, proposer une alternative dans la mesure du possible 
▪ S'il y a des informations qui n'ont pas de liens avec le point, trouver le point correspondant aux informations 
▪ Si les informations n'ont pas de liens avec aucun point, le mentionner poliment. 

 

 

 

5.1 CONTEXTE ET RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

Point 1 : Présentez les objectifs du partenariat et expliquez les 
résultats et les retombées escomptés Oui Non Notation 

▪ Objectifs du partenariat clairement expliqués    

▪ Objectifs du partenariat identiques à ce qui est décrit dans la 
proposition 

  

▪ Résultats et retombées escomptés expliqués au Canada   

Point 2 : Décrivez l’importance que revêt le sujet pour le Canada et 
la façon dont le Canada bénéficiera des résultats escomptés. Oui Non Notation 

▪ Importance que revêt le sujet pour le Canada    

▪ Façon dont le Canada bénéficiera des résultats escomptés   
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Indicateur de mérite pour les points 1 et 2  
1.1 Importance des résultats 
escomptés et des retombées 
économiques, sociales ou 
environnementales pour le 
Canada 

Les résultats escomptés sont 
d’une importance 
exceptionnelle pour 
le Canada et peuvent aussi 
être importants ailleurs dans 
le monde. La recherche 
permettra de combler des 
lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. 
Les résultats escomptés 
auront des retombées très 
importantes pour les 
Canadiens. 

Les résultats escomptés sont 
très importants pour le 
Canada. La recherche 
permettra de pallier les 
lacunes dans les 
connaissances 
nécessaires pour élaborer 
des politiques, des normes, 
des produits, des services, 
des technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. 
Les résultats escomptés 
auront des retombées 
importantes pour les 
Canadiens. 

Les résultats escomptés sont 
importants pour le Canada. 
La recherche aidera à pallier 
des lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. 
Les résultats escomptés 
auront des retombées pour 
les Canadiens. 

La proposition de montre pas 
clairement en quoi le sujet 
est important pour le 
Canada. Elle ne montre pas 
bien comment la recherche 
permettra de pallier des 
lacunes dans les 
connaissances 
nécessaires pour élaborer 
des politiques, des normes, 
des produits, des services, 
des technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs. Elle ne montre 
pas clairement les retombées 
qu’auront les résultats 
escomptés pour les 
Canadiens 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Point 3 : Expliquez les nouveaux concepts ou les nouvelles 
directions qui seront explorés dans le cadre de la recherche sur le 
sujet. Indiquez comment la recherche permettra de combler les 
lacunes dans les connaissances nécessaires pour élaborer des 
politiques, des normes, des produits, des services, des technologies 
ou des processus nouveaux et novateurs au Canada. Situez le projet 
en contexte, c’est-à-dire par rapport aux autres travaux des 
chercheurs participants, à ceux des organismes partenaires et à 
toute autre recherche connexe. Oui Non Notation 

▪ Nouveaux concepts ou nouvelles directions explorés expliqués    

▪ Comment la recherche permettra de combler les lacunes dans les 
connaissances nécessaires pour élaborer des politiques, des 
normes, des produits, des services, des technologies ou des 
processus nouveaux et novateurs au Canada. 

  

▪ Projet en contexte par rapport aux autres travaux des chercheurs 
participants, à ceux des organismes partenaires et à toute autre 
recherche connexe. 

  

Indicateur de mérite pour le point 3 
1.2 Originalité de la 
recherche et possibilité de 
produire de nouvelles 
connaissances 
scientifiques 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon exceptionnellement 
novatrice. La recherche a le 
potentiel de mener à une 
percée scientifique. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon très originale. La 
recherche a le potentiel de 
mener à des avancées 
importantes dans le 
domaine. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon originale. La recherche 
explore certains concepts ou 
des directions qui pourraient 
mener à des avancées dans 
le domaine. 

La proposition ne montre pas 
clairement que le sujet sera 
étudié de façon originale ou 
elle ne se démarque pas des 
autres projets de recherche 
de pointe menés dans le 
domaine. La proposition ne 
montre pas clairement 
comment la recherche 
mènera à de nouveaux 
concepts ou explorera de 
nouvelles directions 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 
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Point 4 : Décrivez ce que feront les organismes partenaires une fois 
le projet terminé pour mettre à profit les résultats au Canada. Oui Non Notation 

▪ Que feront les organismes partenaires une fois le projet terminé 
pour mettre à profit les résultats au Canada ? 

   

Indicateur de mérite pour le point 4 
2.2 Rôle des partenaires 
dans la définition de l’enjeu 
de la recherche, la 
conception et la conduite de 
la recherche et l’application 
des résultats de celle-ci pour 
obtenir les résultats 
escomptés 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle essentiel dans la 
recherche et montre qu’il est 
clairement capable d’obtenir 
les résultats escomptés. 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle important dans 
la recherche et montre qu’il 
est capable d’obtenir les 
résultats escomptés. 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle actif dans la 
recherche et montre qu’il est 
capable, dans une certaine 
mesure, d’obtenir les 
résultats escomptés. 

Les partenaires ne jouent pas 
tous un rôle actif dans la 
recherche ou ne montrent 
pas tous qu’ils sont capables 
d’obtenir les résultats 
escomptés. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

 

5.2 PARTENARIAT 

Point 1 : Énumérez tous les organismes partenaires qui joueront un 
rôle clé dans les activités ou apporteront des contributions en 
espèces ou en nature Oui Non Notation 

▪ Tous les organismes partenaires sont énumérés    

▪ Avoir au moins un organisme partenaire reconnu aux fins du 
partage des coûts et contribuant en espèces : le ou les identifier 
avec cette terminologie 

  

▪ Peut inclure un ou des organisme partenaires ne contribuant pas 
au partage des coûts et contribuant en espèces : le ou les 
identifier avec cette terminologie 

  

Point 2 : Décrivez la raison d’être (activité principale) des 
organismes partenaires et l’expérience pertinente qu’ils ont en lien 
avec le projet de recherche Oui Non Notation 

▪ Activité principale de chaque organisme partenaire et son 
expérience pertinente : 
- Ce qu’il a fait à ce jour pour résoudre le problème; 
- Raisons pour lesquelles il a besoin de ce projet; 
- En quoi le sujet est pertinent pour lui; 
- Comment le sujet cadre avec ses activités 

   

Indicateur de mérite pour les points 1 et 2 
2.1 Pertinence du 
partenariat pour obtenir les 
résultats escomptés; mise à 
contribution, s’il y a lieu, de 
différents types 
d’organismes partenaires et 
prise en compte de leurs 
perspectives et 
connaissances uniques dans 
le cadre du projet 

Le choix judicieux des 
participants fait en sorte qu’il 
est fort probable que la 
recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre bien qu’il 
y a une grande synergie 
entre les participants. Les 
résultats visés sont très 
pertinents pour les activités 
des organismes partenaires. 

Le choix des participants fait 
en sorte qu’il est probable 
que la recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre bien qu’il 
y a une synergie entre les 
participants. Les résultats 
visés sont pertinents pour les 
activités des organismes 
partenaires. 

Le choix des participants fait 
en sorte qu’il est possible 
que la recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre la 
complémentarité des 
participants. Les résultats 
visés sont liés aux activités 
des organismes partenaires. 

La proposition ne réunit pas 
tous les partenaires 
essentiels à l’obtention des 
résultats escomptés. La 
proposition ne montre pas 
bien la complémentarité des 
partenaires ou la synergie 
entre ceux-ci. Le lien entre 
les résultats visés et les 
activités des organismes 
partenaires n’est pas évident. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 
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Point 3 : Expliquez comment chaque organisme partenaire 
participera activement (au moyen de contributions en espèces ou 
en nature) à la conception et à la conduite de la recherche. Décrivez 
la valeur ajoutée des contributions en nature et précisez en quoi 
elles sont importantes pour obtenir les résultats escomptés. Oui Non Notation 

▪ Comment chaque organisme partenaire participera activement 
(contributions en espèces ou en nature) à la conception et à la 
conduite de la recherche 

   

▪ Valeur ajoutée des contributions en nature   

▪ En quoi ces contributions sont importantes pour obtenir les 
résultats escomptés 

  

Indicateur de mérite pour le point 3   
2.3 Niveau adéquat des 
contributions (en espèces et 
en nature) de chaque 
organisme partenaire 

Les contributions permettent 
d’enrichir le projet et d’en 
accroitre l’étendue et sont 
proportionnelles au rôle des 
organismes partenaires et 
aux avantages qu’ils en 
tireront. 

Les contributions permettent 
d’accroitre l’étendue du 
projet et sont 
proportionnelles au rôle des 
organismes partenaires et 
aux avantages qu’ils en 
tireront. 

Les contributions 
conviennent à l’étendue du 
projet et sont à peu près 
proportionnelles au rôle des 
organismes partenaires et 
aux avantages qu’ils en 
tireront. 

Les contributions ne 
conviennent pas à l’étendue 
du projet ou ne sont pas 
proportionnelles au rôle des 
organismes partenaires et 
aux avantages qu’ils en 
tireront. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Indicateur de mérite pour le point 3 et 4 
2.2 Rôle des partenaires 
dans la définition de l’enjeu 
de la recherche, la 
conception et la conduite de 
la recherche et l’application 
des résultats de celle-ci pour 
obtenir les résultats 
escomptés 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle essentiel dans la 
recherche et montre qu’il est 
clairement capable d’obtenir 
les résultats escomptés. 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle important dans 
la recherche et montre qu’il 
est capable d’obtenir les 
résultats escomptés. 

Chaque organisme partenaire 
joue un rôle actif dans la 
recherche et montre qu’il est 
capable, dans une certaine 
mesure, d’obtenir les 
résultats escomptés. 

Les partenaires ne jouent pas 
tous un rôle actif dans la 
recherche ou ne montrent 
pas tous qu’ils sont capables 
d’obtenir les résultats 
escomptés 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Point 4 : Présentez la stratégie que chaque organisme partenaire 
compte utiliser pour appliquer les résultats de la recherche (p. ex., 
toute activité prévue d’application des connaissances et 
l’intégration des résultats à ses activités) afin d’obtenir les résultats 
et les retombées escomptés et démontrez qu’ils ont la capacité de la 
mettre en œuvre. Oui Non Notation 

▪ Pour chaque organisme partenaire : activités prévues 
d’application des connaissances et intégration des résultats du 
projet à ces activités 

   

▪ Démonstration faite que les organismes partenaires ont la 
capacité de mettre en œuvre leur stratégie d’application des 
connaissances 

  

 

5.3 PROPOSITION 

Point 1 : Présentez les objectifs de la recherche et donnez des 
détails sur les ressources et les activités nécessaires pour obtenir les 
résultats escomptés. Oui Non Notation 

▪ Objectifs de la recherche présentés    

▪ Détails sur les ressources et les activités nécessaires pour obtenir 
les résultats escomptés. 
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Point 2 : Indiquez dans un graphique de Gantt, un tableau ou un 
diagramme le temps nécessaire (dates approximatives) pour réaliser 
les activités pour chaque étape jalon ou livrable. Oui Non Notation 

▪ Figure représentant le calendrier prévu (dates approximatives) 
pour réaliser les activités reliées à chaque étape ou livrable du 
projet 

   

Indicateur de mérite pour les points 1 et 2 
3.1 Clarté des objectifs et 
des livrables, pertinence de 
l’envergure des activités 
envisagées par rapport aux 
résultats escomptés; 
justification des dépenses 
prévues 

Les objectifs et les livrables 
sont clairement présentés et 
de façon détaillée, et il est 
fort probable que les 
activités prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent bien aux 
activités prévues 

Les objectifs et les livrables 
sont clairement présentés, 
et il est probable que les 
activités prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent aux activités 
prévues. 

Les objectifs et les livrables 
sont présentés, et il est 
possible que les activités 
prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent assez bien 
aux activités prévues. 

Les objectifs et les livrables 
ne sont pas clairement 
présentés ou les activités 
prévues ne permettront 
vraisemblablement pas 
d’atteindre les objectifs ni 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses ne 
sont pas suffisamment 
justifiées ou ne 
correspondent pas vraiment 
aux activités prévues 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 3 : Expliquez comment les questions liées au sexe, au genre et 
à la diversité ont été prises en compte dans la conception de la 
recherche, s’il y a lieu. Oui Non Notation 

▪ S’il y a lieu, explication donnée    

▪ S’il n’y a pas lieu, la phrase suivante doit être inscrite à ce point : 
« Les questions liées au sexe, au genre et à la diversité ne 
s’appliquent pas dans la conception de la recherche ». 

  

Indicateur de mérite pour le point 3 
1.2  Originalité de la 
recherche et possibilité de 
produire de nouvelles 
connaissances scientifiques 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon exceptionnellement 
novatrice. La recherche a le 
potentiel de mener à une 
percée scientifique. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon très originale. La 
recherche a le potentiel de 
mener à des avancées 
importantes dans le 
domaine. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon originale. La recherche 
explore certains concepts ou 
des directions qui pourraient 
mener à des avancées dans 
le domaine. 

La proposition ne montre pas 
clairement que le sujet sera 
étudié de façon originale ou 
elle ne se démarque pas des 
autres projets de recherche 
de pointe menés dans le 
domaine. La proposition ne 
montre pas clairement 
comment la recherche 
mènera à de nouveaux 
concepts ou explorera de 
nouvelles directions 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 4 : Indiquez les méthodes et les indicateurs prévus pour suivre 
les progrès tout au long du projet et évaluer les résultats. Vous 
pouvez inclure un diagramme ou un tableau. Oui Non Notation 

▪ Méthodes et indicateurs pour suivre les progrès tout au long du 
projet 

   

▪ Méthodes et indicateurs pour évaluer les résultats tout au long du 
projet 

  

▪ Diagramme et tableau optionnel   
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Indicateur de mérite pour le point 4 
1.3 Mesure dans laquelle la 
stratégie choisie pour 
appliquer les résultats de la 
recherche permettra 
d’obtenir les résultats 
escomptés 

La proposition comporte une 
stratégie complète et 
détaillée qui montre bien 
comment les partenaires 
appliqueront les résultats de 
la recherche de sorte qu’il est 
fort probable que la 
recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés. 

La proposition comporte une 
stratégie clairement définie 
qui montre comment les 
partenaires appliqueront les 
résultats de la recherche de 
sorte qu’il est probable que 
la recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés. 

La proposition comporte une 
stratégie qui pourrait 
permettre aux partenaires 
d’appliquer les résultats de la 
recherche de sorte qu’il est 
possible que la recherche 
génère les résultats et les 
retombées escomptés. 

La proposition ne présente 
pas de façon convaincante de 
stratégie pour appliquer les 
résultats de la recherche de 
sorte qu’il est peu probable 
que la recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Indicateur de mérite pour le point 4 
3.2 Pertinence des 
indicateurs et des méthodes 
prévus pour suivre les 
progrès tout au long du 
projet et pour évaluer les 
résultats à la fin du projet 

Les indicateurs et les 
méthodes sont clairement 
présentés et permettent de 
suivre les progrès et 
d’évaluer les résultats de 
façon très efficace. 

Les indicateurs et les 
méthodes sont bien 
présentés et permettent de 
suivre les progrès et 
d’évaluer les résultats de 
façon efficace. 

La proposition présente 
quelques indicateurs ou 
méthodes qui conviennent 
pour suivre les progrès et 
évaluer les résultats. 

Les indicateurs et les 
méthodes prévus pour suivre 
les progrès et évaluer les 
résultats ne sont pas 
clairement présentés ou ne 
sont pas pertinents. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

 

5.4 ÉQUIPE 

Point 1 : Indiquez le nom du candidat, des cocandidats (s’il y a lieu) 
et des membres clés du personnel des organismes partenaires. Oui Non Notation 

▪ Nom du candidat, des cocandidats (s’il y a lieu) et des membres 
clés du personnel des organismes partenaires 

   

Point 2 : Expliquez comment les connaissances, l’expérience et les 
réalisations de ces personnes forment l’expertise requise pour 
atteindre les objectifs du projet. Décrivez le rôle de chaque 
personne, y compris les membres du personnel des organismes 
partenaires, et dites comment elle contribuera au projet.  Oui Non Notation 

▪ Comment les connaissances, l’expérience et les réalisations de 
ces personnes forment l’expertise requise pour atteindre les 
objectifs du projet. 

   

▪ Rôle dans le projet    

▪ Optionnel : Courte biographie ou le CV des collaborateurs et des 
membres clés du personnel des organismes partenaires 
- Nom, la ou les affiliations, formation et parcours professionnel 

de la personne, fonds de recherche qu’elle a reçus et jusqu’à 
cinq de ses contributions importantes en lien avec le projet 

- Deux pages ou moins pour chaque personne 
- Regrouper toutes les notes biographiques et les CV des 

collaborateurs en un seul document PDF (noir et blanc) 

   

Point 3 : Expliquer comment les considérations relatives à l’équité, 
la diversité et l’inclusion ont été prises en compte dans la 
composition de l’équipe universitaire. Oui Non Notation 

▪ Mesures prises pour diversifier la composition de l’équipe 
universitaire 

   

▪ Mesures prises pour le maintien dans l’équipe des personnes des 
groupes sous-représentés 
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Indicateur de mérite pour les points 1, 2 et 3 
3.3 Pertinence de l’expertise 
des chercheurs universitaires 
et de l’expertise qui existe 
au sein des organismes 
partenaires, à la fois pour 
mener à bien les activités 
prévues et pour encadrer les 
étudiants et les stagiaires 
postdoctoraux. 

L’expertise collective des 
participants est très 
pertinente pour réaliser avec 
succès les activités. Le 
chercheur principal possède 
des compétences 
exceptionnelles pour gérer le 
projet, puisqu’il a bien géré 
des projets semblables dans 
le passé ou il a clairement 
démontré qu’il est en mesure 
de le faire. 

L’expertise collective des 
participants est pertinente 
pour réaliser les activités. Le 
chercheur principal est 
capable de gérer le projet, 
puisqu’il a géré des projets 
semblables dans le passé ou 
il a démontré qu’il est en 
mesure de le faire. 

L’expertise collective des 
participants est suffisante 
pour réaliser les activités. Le 
chercheur principal a assez 
bien démontré qu’il est 
capable de gérer le projet. 

La proposition ne montre pas 
clairement que les 
participants ont l’expertise 
collective requise pour 
réaliser la recherche ou qu’ils 
ont la capacité de gérer le 
projet. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 4 : Dans le cas de projets de grande envergure (montant 
demandé par année [en moyenne] au CRSNG de plus de 300 000 $) 
auxquels participent plusieurs universités ou organismes 
partenaires, il pourrait être utile de fournir une description (au plus 
trois pages supplémentaires) de l’appui fourni par la ou les 
universités, de la structure de gouvernance et de la gestion du 
projet. Décrivez, s’il y a lieu, les compétences du gestionnaire de 
projet, sa participation au projet ainsi que son rôle et ses 
responsabilités. 

 
 
 
Oui Non Notation 

▪ Description de l’appui fourni par la ou les universités, de la 
structure de gouvernance et de la gestion du projet  

   

▪ Description s’il y a lieu, des compétences du gestionnaire de 
projet, sa participation au projet, son rôle et ses responsabilités 

  

▪ Au plus trois pages supplémentaires   

Indicateur de mérite pour ce point 
3.2 Pertinence des 
indicateurs et des méthodes 
prévus pour suivre les 
progrès tout au long du 
projet et pour évaluer les 
résultats à la fin du projet 

Les indicateurs et les 
méthodes sont clairement 
présentés et permettent de 
suivre les progrès et 
d’évaluer les résultats de 
façon très efficace 

Les indicateurs et les 
méthodes sont bien 
présentés et permettent de 
suivre les progrès et 
d’évaluer les résultats de 
façon efficace. 

La proposition présente 
quelques indicateurs ou 
méthodes qui conviennent 
pour suivre les progrès et 
évaluer les résultats. 

Les indicateurs et les 
méthodes prévus pour suivre 
les progrès et évaluer les 
résultats ne sont pas 
clairement présentés ou ne 
sont pas pertinents. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Indicateur de mérite pour ce point 
3.3 Pertinence de l’expertise 
des chercheurs universitaires 
et de l’expertise qui existe 
au sein des organismes 
partenaires, à la fois pour 
mener à bien les activités 
prévues et pour encadrer les 
étudiants et les stagiaires 
postdoctoraux. 

L’expertise collective des 
participants est très 
pertinente pour réaliser avec 
succès les activités. Le 
chercheur principal possède 
des compétences 
exceptionnelles pour gérer le 
projet, puisqu’il a bien géré  
des projets semblables dans 
le passé ou il a clairement 
démontré qu’il est en mesure 
de le faire. 

L’expertise collective des 
participants est pertinente 
pour réaliser les activités. Le 
chercheur principal est 
capable de gérer le projet, 
puisqu’il a géré des projets 
semblables dans le passé ou 
il a démontré qu’il est en 
mesure de le faire. 

L’expertise collective des 
participants est suffisante 
pour réaliser les activités. Le 
chercheur principal a assez 
bien démontré qu’il est 
capable de gérer le projet. 

La proposition ne montre pas 
clairement que les 
participants ont l’expertise 
collective requise pour 
réaliser la recherche ou qu’ils 
ont la capacité de gérer le 
projet. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 
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5.5 PLAN DE FORMATION 

Point 1 : Indiquez comment les connaissances et l’expérience 
acquises par les étudiants, les stagiaires postdoctoraux et les 
membres du personnel des organismes partenaires pourraient 
contribuer à l’avancement du domaine, à l’application des 
connaissances ou au développement des secteurs d’activité des 
partenaires. Oui Non Notation 

▪ Présentation des retombées attendues des projets étudiants    

▪ Présentation des retombées attendus pour le développement des 
organismes partenaires 

  

Point 2 : Décrivez comment le projet et le partenariat offrent des 
expériences d’apprentissage enrichissantes qui permettront aux 
étudiants et aux stagiaires postdoctoraux de développer leurs 
compétences techniques et professionnelles. Décrivez aussi la 
nature des interactions prévues avec les partenaires et les autres 
activités pertinentes. Oui Non Notation 

▪ Présentation des compétences techniques et professionnelles 
acquises par les étudiants, stagiaires postdoctoraux  

   

▪ Description du milieu de formation, des formes d’encadrement, 
de mentorat, d’activités prévues 

  

▪ Le plan de formation vise principalement les étudiants du premier 
cycle et des cycles supérieurs ou les stagiaires postdoctoraux 

  

Indicateurs de mérite pour ces 2 points 
4.1 Richesse des expériences 
d’apprentissage offertes aux 
étudiants du 1er, du 2e et du 
3e cycle et aux stagiaires 
postdoctoraux permettant à 
chacun de développer ses 
compétences en recherche 
et ses compétences 
professionnelles (p. ex., 
leadership, communication, 
collaboration, 
entrepreneuriat) 

Grâce à un milieu 
exceptionnel ou à une 
approche de pointe, le projet 
offrira aux étudiants de tous 
les niveaux et aux stagiaires 
postdoctoraux une 
expérience d’apprentissage 
enrichissante qui leur 
permettra d’acquérir des 
compétences novatrices et 
recherchées. 

Grâce à un milieu ou à une 
approche de qualité, le 
projet offrira aux étudiants 
de tous les niveaux et aux 
stagiaires postdoctoraux une 
expérience d’apprentissage 
qui leur permettra d’acquérir 
des compétences 
recherchées. 

Le projet offrira aux 
étudiants de tous les niveaux 
et aux stagiaires 
postdoctoraux une 
expérience d’apprentissage 
qui leur permettra d’acquérir 
des compétences utiles. 

La proposition ne montre pas 
clairement que le projet 
offrira une expérience 
d’apprentissage enrichissante 
aux étudiants et aux 
stagiaires postdoctoraux ni 
qu’ils auront l’occasion 
d’acquérir des compétences 
utiles. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 3 : Expliquez comment les questions d’équité, de diversité et 
d’inclusion sont prises en considération dans le plan de formation. Oui Non Notation 

▪ Mesures adoptées pour des pratiques de recrutement des 
équitables pour les étudiants et les stagiaires postdoctoraux 

   

▪ Mesures prises pour assurer un environnement inclusif de 
recherche et de formation 

  

▪ Évitez les énoncés vagues ou génériques, comme « l’ÉDI sera prise 
en compte dans les processus d’embauche à venir » 

   

Indicateurs de mérite pour ce point 
4.2 Prise en compte des 
questions d’équité, de 
diversité et d’inclusion dans 
le plan de formation 

La proposition présente un 
plan de formation qui 
comporte des pratiques 
novatrices favorisant 
l’équité, la diversité et 
l’inclusion. 

La proposition présente un 
plan de formation qui 
comporte des pratiques 
avancées favorisant l’équité, 
la diversité et l’inclusion. 

La proposition présente un 
plan de formation qui 
comporte des pratiques 
témoignant de la prise en 
compte de l’équité, de la 
diversité et de l’inclusion. 

La proposition ne montre pas 
clairement que les questions 
de diversité et d’équité entre 
les sexes ont été prises en 
compte. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 
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5.6 OPTION 2 : PROPOSITION DE VALEUR CONCERNANT LES RETOMBÉES PUBLIQUES 

Point 1 : Décrivez le problème que le projet vise à résoudre et 
expliquez les retombées sociales qu’auront les résultats du projet. 
Décrivez les nouvelles connaissances techniques qui seront 
produites. Oui Non Notation 

▪ Description du problème à résoudre    

▪ Identification des retombées sociales des résultats du projet   

▪ Description des nouvelles connaissances techniques produites    

Indicateur de mérite pour ce point 
1.2 Originalité de la 
recherche et possibilité 
de produire de nouvelles 
connaissances 
scientifiques 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon exceptionnellement 
novatrice. La recherche a le 
potentiel de mener à une 
percée scientifique. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon très originale. La 
recherche a le potentiel de 
mener à des avancées 
importantes dans le 
domaine. 

La proposition montre bien 
que le sujet sera étudié de 
façon originale. La recherche 
explore certains concepts ou 
des directions qui pourraient 
mener à des avancées dans 
le domaine. 

La proposition ne montre pas 
clairement que le sujet sera 
étudié de façon originale ou 
elle ne se démarque pas des 
autres projets de recherche 
de pointe menés dans le 
domaine. La proposition ne 
montre pas clairement 
comment la recherche 
mènera à de nouveaux 
concepts ou explorera de 
nouvelles directions 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Point 2 : Décrivez les obstacles qui entravent actuellement la mise 
au point d’une solution et la stratégie novatrice proposée pour 
résoudre le problème. Expliquez pourquoi et comment l’équipe de 
recherche et les organismes partenaires sont bien placés pour 
relever le défi. Oui Non Notation 

▪ Description des obstacles actuels pour solutionner le problème     

▪ Description de la stratégie proposée pour résoudre le problème   

▪ Mise en évidence des capacités de l’équipe de recherche et des 
organismes partenaires pour résoudre le problème. 

  

Indicateur de mérite pour ce point 
2.1 Pertinence du 
partenariat pour obtenir les 
résultats escomptés; mise à 
contribution, s’il y a lieu, de 
différents types 
d’organismes partenaires 
et prise en compte de leurs 
perspectives et 
connaissances uniques dans 
le cadre du projet 
 
 

Le choix judicieux des 
participants fait en sorte qu’il 
est fort probable que la 
recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre bien qu’il 
y a une grande synergie 
entre les participants. Les 
résultats visés sont très 
pertinents pour les activités 
des organismes partenaires. 

Le choix des participants fait 
en sorte qu’il est probable 
que la recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre bien qu’il 
y a une synergie entre les 
participants. Les résultats 
visés sont pertinents pour les 
activités des organismes 
partenaires 

Le choix des participants fait 
en sorte qu’il est possible 
que la recherche génère les 
résultats escomptés. La 
proposition montre la 
complémentarité des 
participants. Les résultats 
visés sont liés aux activités 
des organismes partenaires. 

La proposition ne réunit pas 
tous les partenaires 
essentiels à l’obtention des 
résultats escomptés. La 
proposition ne montre pas 
bien la complémentarité des 
partenaires ou la synergie 
entre ceux-ci. Le lien entre 
les résultats visés et les 
activités des organismes 
partenaires n’est pas évident. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 3 : Décrivez comment le projet est conçu pour tenir compte 
des besoins des utilisateurs finaux et des responsables de la mise en 
œuvre des résultats. Décrivez comment vous prévoyez faire 
participer les groupes du réseau de vos organismes partenaires de 
sorte à optimiser les résultats et les retombées. Oui Non Notation 

▪ Description des moyens et de la stratégie mis en place pour tenir 
compte des besoins des utilisateurs finaux  

   

▪ Description des moyens et de la stratégie mis en place pour tenir 
compte des besoins des responsables de la mise en œuvre des 
résultats 
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▪ Description des moyens mis en place pour faire participer les 
groupes du réseau des organismes partenaires afin d’optimiser les 
résultats et les retombées du projet 

  

Indicateur de mérite pour ce point 
1.3 Mesure dans laquelle la 
stratégie choisie pour 
appliquer les résultats de la 
recherche permettra 
d’obtenir les résultats 
escomptés 

La proposition comporte une 
stratégie complète et 
détaillée qui montre bien 
comment les partenaires 
appliqueront les résultats de 
la recherche de sorte qu’il est 
fort probable que la 
recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés. 

La proposition comporte une 
stratégie clairement définie 
qui montre comment les 
partenaires appliqueront les 
résultats de la recherche de 
sorte qu’il est probable que 
la recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés 

La proposition comporte une 
stratégie qui pourrait 
permettre aux partenaires 
d’appliquer les résultats de la 
recherche de sorte qu’il est 
possible que la recherche 
génère les résultats et les 
retombées escomptés. 

La proposition ne présente 
pas de façon convaincante de 
stratégie pour appliquer les 
résultats de la recherche de 
sorte qu’il est peu probable 
que la recherche génère les 
résultats et les retombées 
escomptés. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

 

Point 4 : Expliquez en quoi les résultats du projet auront des 
retombées qui dépassent le cadre des organismes partenaires, c’est-
à-dire qu’ils auront aussi une incidence sur la société. Expliquez 
comment les personnes ou les groupes intéressés seront informés 
des produits, des services ou des politiques qui découlent des 
travaux de recherche et comment ils seront utilisés. Oui Non Notation 

▪ En quoi les résultats du projet auront des incidences sur la société    

▪ Moyens mis en œuvre pour informer les personnes et groupes 
intéressés des produits, des services ou des politiques qui 
découleront des travaux de recherche 

  

Indicateur de mérite pour ce point 
1.1 Importance des résultats 
escomptés et des retombées 
économiques, sociales ou 
environnementales pour le 
Canada 

Les résultats escomptés sont 
d’une importance 
exceptionnelle pour le 
Canada et peuvent aussi être 
importants ailleurs dans le 
monde. La recherche 
permettra de combler des 
lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. Les 
résultats escomptés auront 
des retombées très 
importantes pour les 
Canadiens. 

Les résultats escomptés sont 
très importants pour le 
Canada. La recherche 
permettra de pallier les 
lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. Les 
résultats escomptés auront 
des retombées importantes 
pour les Canadiens. 

Les résultats escomptés sont 
importants pour le Canada. 
La recherche aidera à pallier 
des lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs au Canada. Les 
résultats escomptés auront 
des retombées pour les 
Canadiens. 

La proposition ne montre pas 
clairement en quoi le sujet 
est important pour le 
Canada. Elle ne montre pas 
bien comment la recherche 
permettra de pallier des 
lacunes dans les 
connaissances nécessaires 
pour élaborer des politiques, 
des normes, des produits, 
des services, des 
technologies ou des 
processus nouveaux et 
novateurs. Elle ne montre 
pas clairement les retombées 
qu’auront les résultats 
escomptés pour les 
Canadiens. 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 

     

Point 5 : Expliquez en quoi l’investissement d’une somme plus 
élevée de fonds publics pour réaliser le projet est requis et justifié. Oui Non Notation 

▪ Justification faite de la nécessité d’investir une somme plus élevée 
de fonds publics pour réaliser le projet  
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Indicateur de mérite pour ce point 
3.1 Clarté des objectifs et 
des livrables, pertinence de 
l’envergure des activités 
envisagées par rapport aux 
résultats escomptés; 
justification des dépenses 
prévues 

Les objectifs et les livrables 
sont clairement présentés et 
de façon détaillée, et il est 
fort probable que les 
activités prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent bien aux 
activités prévues. 

Les objectifs et les livrables 
sont clairement présentés, 
et il est probable que les 
activités prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent aux activités 
prévues. 

Les objectifs et les livrables 
sont présentés, et il est 
possible que les activités 
prévues permettent 
d’atteindre les objectifs et 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses 
sont justifiées et 
correspondent assez bien 
aux activités prévues. 

Les objectifs et les livrables 
ne sont pas clairement 
présentés ou les activités 
prévues ne permettront 
vraisemblablement pas 
d’atteindre les objectifs ni 
d’obtenir les résultats 
escomptés. Les dépenses ne 
sont pas suffisamment 
justifiées ou ne 
correspondent pas vraiment 
aux activités prévues 

Notation 4 points 3 points 2 points 1 point 
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